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TITRE Ier 

CONCOURS 
FINANCIERS 

DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
AUX SOCIÉTÉS 

D’ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALES 

TITRE Ier 
CONCOURS 
FINANCIERS 

DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
AUX SOCIÉTÉS 

D’ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALES 

TITRE Ier 
CONCOURS 
FINANCIERS 

DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 
AUX SOCIÉTÉS 

D’ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALES 

 
 Article 1er A (nouveau) Article 1er A  

Code général des  
collectivités territoriales 

Art. L. 1522-2. —  La 
participation au capital social 
des actionnaires autres que 
les collectivités territoriales et 
leurs groupements ne peut 
être inférieure à 20 p. 100. 

 
L’article L. 1522-2 du 

code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé :  

« Art. L. 1522-2. —
  La participation des action-
naires autres que les collecti-
vités territoriales et leurs 
groupements ne peut être in-
férieure à 10  p. 100 du capi-
tal social. » 

Supprimé. 
 

 

 
Article 1er Article 1er Article 1er 

 Il est inséré, dans le t i-
tre II du livre V de la pre-
mière partie du code général 
des collectivités territoriales, 
un chapitre II bis ainsi 
rédigé : 

Il est… 
 
 
 
…chapitre II-1 ainsi 

rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Code général des  
collectivités territoriales 

« Chapitre II bis 

« Concours financiers des 
collectivités territoriales et 

de leurs groupements 

« Chapitre II-1 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« Chapitre II-1 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. L. 1522-5. —
 Cf. infra, présent article. 

« Art. L. 1522-4. —
  Les collectivités territoriales 
et leurs groupements peuvent, 
en leur qualité d’actionnaires, 
allouer des apports en compte 

« Art. L. 1522-4. —
 Les… 

 
           … actionnaires, 

prendre part aux modifica-

« Art. L. 1522-4. —
(Alinéa sans modification). 
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allouer des apports en compte 
courant d’associés aux socié-
tés d’économie mixte locales 
dans les conditions définies à 
l’article L. 1522-5. 

 

prendre part aux modifica-
tions de capital ou allouer… 

 
 

… L. 1522-5. 
 

Art. L. 1523-5. — Cf. Annexe 

Art. L. 1523-6. — Cf. Annexe 

Art. L. 1523-7. — Cf. infra, 
article 1er bis 

Art. L. 2224-1. — Cf. Annexe 

Art. L. 2224-2. — Cf. Annexe 

 

 

Code de l’urbanisme  
Art. L. 300-5 - Cf. annexe 

 

« Dans les conditions 
prévues au chapitre III du 
présent titre et à l’article 
L. 300-4-1 du code de 
l’urbanisme, les collectivités 
territoriales et leurs groupe-
ments, qu’ils soient ou non 
actionnaires, peuvent, en leur 
qualité de cocontractants des 
sociétés d’économie mixte 
locales, leur allouer des 
concours financiers, dans le 
cadre des opérations d’intérêt 
général ou des missions de 
service public qu’ils leur 
confient. 

 

 

 
 
 
 
« Les collectivités ter-

ritoriales … 
 

 
 
 
 …allouer des subven-
tions en application des dis-
positions des articles 
L. 1523-5, L. 1523-6, 
L. 1523-7, L. 2224-1 et 
L. 2224-2 du présent code 
ainsi qu’en application de 
l’article L. 300-5 du code de 
l’urbanisme. 

 

 
 
 
 
Alinéa supprimé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 « Les concours finan-
ciers visés aux alinéas précé-
dents ne sont pas régis par les 
dispositions du titre Ier du 
présent livre. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

« Ces concours finan-
ciers ne sont pas régis par les 
dispositions du titre Ier du 
présent livre. 

Code général des 
collectivités territoriales 

 
Art. L. 1522-4. — Cf. 

supra, présent article. 

« Art. L. 1522-5. —
  L’apport en compte courant 
d’associés visé à l’article 
L. 1522-4 est alloué dans le 
cadre d’une convention ex-
presse entre la collectivité ter-
ritoriale ou le groupement ac-
tionnaire, d’une part, et la so-
ciété d’économie mixte lo-
cale, d’autre part, qui prévoit, 
à peine de nullité : 

 Art. L. 1522-5. —
  L’apport … 
… visé au 
premier alinéa de l’article 
L. 1522-4 … 

 
 
 
 
 
… nullité : 

 Art. L. 1522-5. —
  (Alinéa sans modification). 

 « 1° La nature, l’objet 
et la durée de l’apport  ; 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 « 2° Le montant, les 
conditions de rembourse-
ment, éventuellement de ré-
munération ou de transforma-

« 2° (Sans modifica-
tion). 

« 2° (Sans modifica-
tion). 
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munération ou de transforma-
tion en augmentation de capi-
tal dudit apport. 

 « L’apport en compte 
courant d’associés ne peut 
être consenti par les collecti-
vités territoriales et leurs 
groupements actionnaires 
pour une durée supérieure à 
deux ans, éventuellement re-
nouvelable une fois. Au 
terme de cette période, 
l’apport est remboursé ou 
transformé en augmentation 
de capital. 

« L’apport… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… capital. Aucune 

nouvelle avance ne peut être 
accordée avant que la précé-
dente n’ait été remboursée ou 
incorporée au capital. Une 
avance nouvelle ne peut avoir 
pour objet de rembourser la 
précédente. 

« L’apport… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… capital. Aucune 

nouvelle avance ne peut être 
accordée par une même col-
lectivité ou un même grou-
pement avant que la précé-
dente n'ait été remboursée ou 
incorporée au capital. Une 
avance ne peut avoir pour ob-
jet de rembourser une autre 
avance. 

 

 

 

 

 

 

Art. L. 1522-2. — La 
participation au capital social 
des actionnaires autres que 
les collectivités territoriales et 
leurs groupements ne peut 
être inférieure à 20 %. 

« Toutefois, la trans-
formation de l’apport en 
augmentation de capital ne 
peut avoir pour effet de porter 
la participation de la collecti-
vité ou du groupement au ca-
pital social de la société au-
delà du plafond résultant des 
dispositions de l’article 
L. 1522-2. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 

 

« La collectivité terri-
toriale ou le groupement ne 
peut consentir l’avance à la 
société d’économie mixte lo-
cale si la totalité des avances 
déjà consenties par la collec-
tivité ou le groupement à des 
sociétés d’économie mixte 
excède, avec cette nouvelle 
avance, 5 p. 100 des recettes 
réelles de la section de fonc-
tionnement du budget de la 
collectivité ou du groupe-
ment. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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  « Aucune avance ne 
peut être accordée par les col-
lectivités ou leurs groupe-
ments si, du fait des pertes 
constatées dans les docu-
ments comptables, les capi-
taux propres de la société 
d’économie mixte sont deve-
nus inférieurs à la moitié du 
capital social. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Les assemblées déli-
bérantes des collectivités ter-
ritoriales et de leurs groupe-
ments actionnaires se pro-
noncent sur l’octroi, le re-
nouvellement ou la transfor-
mation en capital d’un apport 
en compte courant d’associés 
au vu des documents sui-
vants : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « 1° Un rapport d’un 
représentant de la collectivité 
territoriale ou du groupement 
au conseil d’administration 
ou au conseil de surveillance 
de la société d’économie 
mixte locale ; 

« 1° (Sans modification). « 1° (Sans modification). 

 « 2° Une délibération 
du conseil d’administration 
ou du conseil de surveillance 
de la société d’économie 
mixte locale exposant les mo-
tifs d’un tel apport et justi-
fiant son montant, sa durée 
ainsi que les conditions de 
son remboursement, de son 
éventuelle rémunération ou 
de sa transformation en aug-
mentation de capital. 

« 2° (Sans modification). « 2° (Sans modification). 

 « Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les modali-
tés de rémunération des ap-
ports en compte courant 
d’associés. » 

(Alinéa sans modifica-
tions). 

(Alinéa sans modifica-
tions). 
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Article 1er bis (nouveau) Article 1er bis Article 1er bis 

 Le chapitre III du titre 
II du livre V de la première 
partie du code général des 
collectivités territoriales est 
complété par un article 
L. 1523-7 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifi-
cation). 

 « Art. L. 1523-7. —
  Les collectivités territoriales 
et leurs groupements peuvent 
accorder aux sociétés 
d’économie mixte exerçant 
une activité de développe-
ment économique local des 
subventions ou des avances 
destinées à des programmes 
d’intérêt général liés à la mise 
en œuvre et au développe-
ment des activités économi-
ques locales. 

« Art. L. 1523-7. —
  Les collectivités territoriales 
et leurs groupements peuvent 
accorder aux sociétés 
d’économie mixte exerçant 
une activité de promotion 
économique du territoire des 
subventions ou des avances 
destinées à des programmes 
d’intérêt général lié à la ges-
tion des services communs 
aux entreprises. 

« Art. L.1523-7.- 
Les collectivités territoriales 
et leurs groupements peuvent 
accorder aux sociétés d'éco-
nomie mixte des subventions 
ou des avances destinées à 
des programmes d'intérêt gé-
néral liés à la promotion éco-
nomique du territoire, à l'im-
plantation d'entreprises ou à  
la gestion de services com-
muns aux entreprises. 

 

 « Les programmes des 
sociétés d’économie mixte au 
sens du présent article com-
prennent l’accueil, l’aide et le 
conseil à la création et les 
services communs aux entre-
prises. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression. 

 « Les assemblées déli-
bérantes des collectivités 
concernées votent ces sub-
ventions au vu d’une étude 
financière détaillant le coût 
total de l’investissement ainsi 
que l’équilibre prévisionnel 
d’exploitation, accompagné 
d’un rapport sur la situation 
financière de la société. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression. 

 « La subvention ac-
cordée est au plus égale à la 
différence entre le coût de 
l’opération et le total des au-
tres financements qui lui sont 
affectés. Lorsque cette condi-
tion n’est pas remplie, son 
montant est, le cas échéant, 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression. 
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montant est, le cas échéant, 
réduit au plus tard un an 
après la mise en service de 
l’opération. 

 « Une convention fixe 
les obligations contractées 
par les sociétés en contrepar-
tie des financements accordés 
pour les programmes, 
l’accueil, l’aide et le conseil à 
la création et les services 
communs aux entreprises. 

« Une convention… 
 
…sociétés d’économie 

mixte en contrepartie des fi-
nancements accordés par les 
collectivités ou leurs grou-
pements pour les program-
mes de gestion des services 
communs aux entreprises. 

 

« Une convention 
fixe les obligations contrac-
tées par les sociétés d'écono-
mie mixte en contrepartie de 
ces aides. 

 

 « Sous réserve des dé-
cisions de justice devenues 
définitives, les conventions 
passées antérieurement à la 
promulgation de la loi 
n° du                         tendant à 
moderniser le statut des so-
ciétés d’économie mixte loca-
les et qui seraient conformes 
à ses nouvelles dispositions, 
en tant que la validité de ces 
conventions au regard du titre 
Ier du livre V de la première 
partie du présent code est 
contestée, sont validées. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression. 

 « Les concours finan-
ciers visés au présent article 
ne sont pas régis par les dis-
positions du titre Ier du livre 
V de la première partie du 
présent code. » 

« Les … 
 
 
… titre Ier du présent 

livre. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

Art.L. 1615-10. — Les 
subventions spécifiques de 
l'Etat calculées sur un mon-
tant hors taxe ne sont pas dé-
duites des dépenses réelles 
d'investissement prises en 
compte pour le calcul des at-
tributions du Fonds de com-
pensation pour la taxe sur la 

I. —  Après l’article 
L. 1615-10 du même code, il 
est inséré un article L. 1615-
11 ainsi rédigé : 

Après l’article 
L. 1615-10 du code général 
des collectivités territoriales , 
il est…             …ainsi rédi-
gé : 

(Sans modification). 
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pensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée. 

 
 
Art. L. 1615-7. — Les 

immobilisations cédées ou mi-
ses à disposition au profit d’un 
tiers ne figurant pas au nombre 
des collectivités ou établisse-
ments bénéficiaires du Fonds 
de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée ne peuvent 
donner lieu à une attribution 
dudit fonds. 

 
Toutefois, constituent 

des opérations ouvrant droit à 
une attribution du Fonds de 
compensation pour la taxe sur 
la valeur ajoutée les construc-
tions mises en chantier, ac-
quises à l’état neuf ou ayant 
fait l’objet d’une rénovation 
en 1992 ou en 1993, pour 
lesquelles les travaux sont 
achevés au plus tard le 
31 décembre 1995 : 

 
a) Affectées à l’usage 

de gendarmerie et apparte-
nant à une collectivité territo-
riale ; 

 

« Art. L. 1615-11. – 
Sous réserve des dispositions 
de l’article L. 1615-7, la frac-
tion de la participation d’une 
collectivité territoriale ou 
d’un groupement affectée au 
financement d’acquisitions 
foncières ou d’équipements 
publics, dans les conditions 
prévues à l’article L. 300-4-1 
du code de l’urbanisme, ou-
vre droit au bénéfice du 
Fonds de compensation pour 
la taxe sur la valeur ajoutée. » 

 
 
 
 
 

« Art. L. 1615-11. – 
Sous réserve des dispositions 
de l’article L. 1615-7, le fi-
nancement d’un équipement 
public destiné à être intégré 
dans le patrimoine d’une col-
lectivité territoriale ou d’un 
groupement, dans les condi-
tions prévues à l’article 
L. 300-5 du code de 
l’urbanisme,… 

 
 
 
… ajoutée. » 
 
« Le droit au bénéfice 

du Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur 
ajoutée est acquis à compter 
de l’intégration de 
l’équipement public dans le 
patrimoine de la collectivité. 
Le calcul de l’attribution du 
Fonds de compensation pour 
la taxe sur la valeur ajoutée 
s’effectue sur la valeur de 
l’équipement intégré dans le 
patrimoine de la collectivi-
té. » 

 

b) Affectées à 
l’habitation principale, dans 
les conditions suivantes : 

   

—  les constructions 
appartiennent à une commune 
ou à un groupement de com-
munes situés en dehors d’une 
agglomération urbaine ; 

   

—  la population de la 
commune sur le territoire de 
laquelle sont érigées les cons-
tructions est inférieure à 
3 500 habitants ; 
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—  les constructions 
sont érigées sur le territoire 
de la commune ou du grou-
pement de communes aux-
quels elles appartiennent et 
ne regroupent pas plus de 
cinq logements ; 

   

—  les constructions 
font l’objet d’un convention-
nement par l’Etat ; 

   

c) Données en gestion 
par des communes de moins 
de 3 500 habitants à des or-
ganismes à but non lucratif et 
destinées au tourisme social. 

   

Par dérogation, les 
communes et les établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale bénéficient 
des attributions du Fonds de 
compensation pour la taxe sur 
la valeur ajoutée au titre des 
dépenses d’investissement 
exposées sur leurs immobili-
sations affectées à l’usage 
d’alpage. 

   

 II. —  La perte de re-
cettes résultant pour l’Etat 
des dispositions du I est com-
pensée, à due concurrence, 
par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits pré-
vus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

II. supprimé.  
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TITRE II 

STATUT DES 
REPRÉSENTANTS ÉLUS 

DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET DE 
LEURS GROUPEMENTS 
AU SEIN DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

OU DE SURVEILLANCE 
DES SOCIÉTÉS 

D’ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALES 

TITRE II 
STATUT DES 

REPRÉSENTANTS ÉLUS 
DES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES ET DE 
LEURS GROUPEMENTS 
AU SEIN DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

OU DE SURVEILLANCE 
DES SOCIÉTÉS 

D’ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALES 

TITRE II 
STATUT DES 

REPRÉSENTANTS ÉLUS 
DES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES ET DE 
LEURS GROUPEMENTS 
AU SEIN DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

OU DE SURVEILLANCE 
DES SOCIÉTÉS 

D’ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALES 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

Art. L. 1524-5. —
 Toute collectivité territoriale 
ou groupement de collectivi-
tés territoriales actionnaire a 
droit au moins à un représen-
tant au conseil 
d’administration ou au 
conseil de surveillance, dési-
gné en son sein par 
l’assemblée délibérante 
concernée. 

L’article L. 1524-5 du 
même code est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Dans une proportion 
au plus égale à celle du capi-
tal détenu par l’ensemble des 
collectivités territoriales ou 
de leurs groupements action-
naires par rapport au capital 
de la société, les statuts fixent 
le nombre de sièges dont ils 
disposent au conseil 
d’administration ou de sur-
veillance, ce nombre étant 
éventuellement arrondi à 
l’unité sup érieure. Les sièges 
sont attribués en proportion 
du capital détenu respective-
ment par chaque collectivité 
ou groupement. 

   

Si le nombre des 
membres d’un conseil 
d’administration ou d’un 
conseil de surveillance prévus 
aux articles 89 et 129 de la loi 

 1° A (nouveau) Après 
le troisième alinéa, sont insé-
rés quatre alinéas ainsi rédi-
gés : 

1° A - (Sans modifica-
tion). 
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aux articles 89 et 129 de la loi 
n° 66-537 du 24 juillet 1966 
sur les sociétés commerciales 
ne suffit pas à assurer, en rai-
son de leur nombre, la repré-
sentation directe des collecti-
vités territoriales ou de leurs 
groupements ayant une parti-
cipation réduite au capital, ils 
sont réunis en assemblée spé-
ciale, un siège au moins leur 
étant réservé. L’assemblée 
spéciale désigne parmi les 
élus de ces collectivités ou 
groupements le ou les repré-
sentants communs qui siége-
ront au conseil 
d’administration ou de sur-
veillance. 

gés : 

«  Les personnes qui 
assurent la représentation 
d’une collectivité territoriale 
ou d’un groupement au sein 
du conseil d’administration 
d’une société d’économie 
mixte doivent respecter, au 
moment de leur désignation, 
la limite d’âge prévue au 
premier alinéa des articles 
L. 225-19 et L. 225-70 du 
code de commerce. 

«  Quand les mêmes 
personnes assument les fonc-
tions de président du conseil 
d’administration, elles doi-
vent également respecter, au 
moment de leur désignation, 
la limite d’âge prévue à 
l’article L. 225-48 du code de 
commerce. 

«  Ces personnes ne 
peuvent être déclarées démis-
sionnaires d’office si, posté-
rieurement à leur nomination, 
elles dépassent la limite d’âge 
statutaire ou légale. 

«  Il n’est pas tenu 
compte de ces personnes pour 
le calcul du nombre des ad-
ministrateurs ou des membres 
du conseil de surveillance qui 
peuvent demeurer en fonction 
au-delà de la limite d’âge, en 
vertu soit des statuts de la so-
ciété, soit, à défaut de dispo-
sitions expresses dans les sta-
tuts, des articles précités du 
code de commerce. » ; 

Par dérogation à 
l’article 91 de la loi n° 66-
537 du 24 juillet 1966 préci-
tée, la responsabilité civile 
qui résulte de l’exercice du 
mandat des représentants in-
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mandat des représentants in-
combe à la collectivité territo-
riale ou au groupement dont 
ils sont mandataires. Lorsque 
ces représentants ont été dé-
signés par l’assemblée spé-
ciale, cette responsabilité in-
combe solidairement aux col-
lectivités territoriales ou aux 
groupements membres de 
cette assemblée. 

 

 

 

 

1° Le cinquième ali-
néa est ainsi rédigé : 

 

 

 

 

1° ( Alinéa sans modi-
fication). 

 

 

 

 

1° (Sans modifica-
tion). 

Les élus locaux agis-
sant en tant que mandataires 
des collectivités territoriales 
ou de leur groupement au 
sein du conseil 
d’administration ou du 
conseil de surveillance d’une 
société d’économie mixte lo-
cale ne sont pas considérés 
comme entrepreneurs de ser-
vices municipaux, départe-
mentaux ou régionaux au 
sens des articles L. 207, 
L. 231 et L. 343 du code élec-
toral. 

« Les élus locaux 
agissant en tant que manda-
taires des collectivités territo-
riales ou de leurs groupe-
ments au sein du conseil 
d’administration ou du con-
seil de surveillance des 
sociétés d’économie mixte 
locales et exerçant, à 
l’exclusion de toute autre 
fonction dans la société, les 
fonctions de membre ou  de 
président du conseil 
d’administration ou du 
conseil de surveillance d’une 
société d’économie mixte lo-
cale ne sont pas considérés 
comme entrepreneurs de ser-
vices municipaux, départe-
mentaux ou régionaux au 
sens des articles L. 207, 
L. 231 et L. 343 du code 
électoral. » ; 

« Les élus… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…fonctions de mem-

bre, de président du conseil 
d’administration ou du 
conseil de surveillance et, 
lorsque les statuts le pré-
voient, de président assurant 
les fonctions de directeur gé-
néral d’une société 
d’économie mixte locale … 

 
 
… électoral. » ; 

 

  « 1° bis  (nouveau) Le 
sixième alinéa est ainsi rédi-
gé : 

« 1° bis (Alinéa sans 
modification). 

Lorsque ces représen-
tants souhaitent exercer des 
fonctions entraînant la per-
ception de rémunérations ou 
d’avantages particuliers, ils 
doivent y être autorisés par 
une délibération expresse de 
l’assemblée qui les a dési-
gnés ; cette délibération fixe 
le montant maximum des ré-
munérations ou avantages 

 « Ces représentants 
peuvent, à l’exception des 
maires et des adjoints au 
maire des communes de 
20 000 habitants au moins, 
des présidents de conseil gé-
néral ou de conseil régional 
et des vice-présidents de ces 
conseils ayant reçu déléga-
tion, des présidents 
d’établissements publics de 

« Ces représentants 
peuvent percevoir … 
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munérations ou avantages 
susceptibles d’être perçus 
ainsi que la nature des fonc-
tions qui les justifient. 

d’établissements publics de 
coopération intercommunale 
et des vice-présidents de ces 
établissements ayant reçu dé-
légation, percevoir une ré-
munération ou des avantages 
particuliers à condition d’y 
être autorisés par une délibé-
ration expresse de 
l’assemblée qui les a dési-
gnés ; cette délibération fixe 
le montant maximum des ré-
munérations ou avantages 
susceptibles d’être perçus 
ainsi que la nature des fonc-
tions qui les justifient. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… justifient. La pré-

sente disposition ne vise pas 
les moyens de travail définis 
par le conseil d'administra-
tion de la société d'économie 
mixte.» ; 

 
 2° Après le sixième 

alinéa, sont insérés trois ali-
néas ainsi rédigés : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

2° (Sans modifica-
tion). 

 
« Ainsi qu’il est dit au 

deuxième alinéa de l’article 
432-12 du code pénal, les 
élus locaux agissant en tant 
que mandataires des collecti-
vités territoriales ou de leurs 
groupements au sein du 
conseil d’administration ou 
de surveillance des sociétés 
d’économie mixte locales ne 
peuvent, du seul fait des 
fonctions ainsi exercées, être 
poursuivis sur le fondement 
dudit article. 

Alinéa supprimé.  

 « Les représentants 
élus, exerçant en qualité de 
mandataires des collectivités 
territoriales ou de leurs grou-
pements les fonctions de pré-
sident du conseil 
d’administration ou de prési-
dent du conseil de surveil-
lance d’une société 
d’économie mixte locale ne 

Alinéa supprimé  
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d’économie mixte locale ne 
peuvent participer aux com-
missions d’appel d’offres de 
la collectivité territoriale ou 
du groupement lorsque la so-
ciété d’économie mixte locale 
est candidate à l’attribution 
d’un marché public ou d’une 
délégation de service public 
dans les conditions prévues 
aux articles L. 1411-1 et sui-
vants. 

 « Les représentants 
élus, exerçant en qualité de 
mandataires des collectivités 
territoriales ou de leurs grou-
pements les fonctions de pré-
sident du conseil 
d’administration ou de prési-
dent du conseil de surveillance 
d’une société d’économie 
mixte locale ne peuvent pren-
dre part au vote des délibéra-
tions de la collectivité ou du 
groupement lorsque ces déli-
bérations portent sur les rela-
tions entre la collectivité ou le 
groupement et la société 
d’économie mixte locale. » 

Alinéa supprimé  

  « Les élus locaux 
agissant en tant que manda-
taires des collectivités territo-
riales ou de leurs groupe-
ments au sein du conseil 
d'administration ou de sur-
veillance des sociétés d'éco-
nomie mixte locales et exer-
çant les fonctions de membre 
ou de président du conseil 
d'administration, de prési-
dent-directeur général ou de 
membre ou de président du 
conseil de surveillance, ne 
sont pas considérés comme 
étant intéressés à l'affaire, au 
sens de l'article L. 2131-11, 
lorsque la collectivité ou le 
groupement délibère sur ses 
relations avec la société 
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relations avec la société 
d'économie mixte locale 

  « Toutefois, ils ne 
peuvent participer aux com-
missions d'appel d'offres ou 
aux commissions d'attribution 
de délégations de service pu-
blic de la collectivité territo-
riale ou du groupement lors-
que la société d'économie 
mixte locale est candidate à 
l'attribution d'un marché pu-
blic ou d'une délégation de 
service public dans les condi-
tions prévues aux articles 
L. 1411-1 et suivants. 

 

  « En cas de fin légale 
du mandat de l’assemblée, le 
mandat de ses représentants 
au conseil d’administration 
ou au conseil de surveillance 
est prorogé jusqu’à la dési-
gnation de leurs remplaçants 
par la nouvelle assemblée, 
leurs pouvoirs se limitant à la 
gestion des affaires couran-
tes. » ; 

 

 
 

 

3° Le sixième alinéa 
est ainsi rédigé : 

« Ces représentants 
peuvent percevoir une rému-
nération ou des avantages 
particuliers à condition d’y 
être autorisés par une délibé-
ration expresse de 
l’assemblée qui les a dési-
gnés ; cette délibération fixe 
le montant maximum des ré-
munérations ou avantages 
susceptibles d’être perçus 
ainsi que la nature des fonc-
tions qui les justifient. La 
présente disposition ne vise 
pas les moyens de travail dé-
finis par le conseil 
d’administration de la société 
d’économie mixte. » 

3° Supprimé.  
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Les organes délibé-
rants des collectivités territo-
riales et de leurs groupements 
actionnaires se prononcent 
sur le rapport écrit qui leur 
est soumis au moins une fois 
par an par leurs représentants 
au conseil d’administration 
ou au conseil de surveillance. 
Lorsque ce rapport est pré-
senté à l’assemblée spéciale, 
celle-ci assure la communica-
tion immédiate aux mêmes 
fins aux organes délibérants 
des collectivités et groupe-
ments qui en sont membres. 

 4° (nouveau) La pre-
mière phrase du septième ali-
néa est complétée par les 
mots : « , et qui porte no-
tamment sur les modifica-
tions des statuts qui ont pu 
être apportées à la société 
d'économie mixte ». 

 

Toute prise de partici-
pation d’une société 
d’économie mixte locale dans 
le capital d’une société com-
merciale fait préalablement 
l’objet d’un accord exprès de 
la ou des collectivités territo-
riales et de leurs groupements 
actionnaires disposant d’un 
siège au conseil 
d’administration, en applica-
tion du premier alinéa du pré-
sent article. 

   

Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle. 

Code de commerce 
Art. L.225-19, L. 225-

70 et L. 225-48 — Cf. Annexe 
Code électoral 
Art. L.207, L.231 et 

 L. 343 — Cf. Annexe 
Code général des col-

lectivités locales 
Art. L.1411-1 et sui-

vants, Art. L.2131-11—
 Cf. Annexe 
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Code pénal 
Article 4 Article 4 Article 4 

Art. 432-12. — Le fait, 
par une personne dépositaire 
de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de 
service public ou par une per-
sonne investie d’un mandat 
électif public, de prendre, re-
cevoir ou conserver, directe-
ment ou indirectement, un in-
térêt quelconque dans une en-
treprise ou dans une opéra-
tion dont elle a, au moment 
de l’acte, en tout ou partie, la 
charge d’assurer la surveil-
lance, l’administration, la li-
quidation ou le paiement, est 
puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 
500 000 F d’amende. 

L’article 432-12 du 
code pénal est ainsi modifié : 

1° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

Supprimé. Maintien de la sup-
pression. 

 « Toutefois, les élus 
locaux agissant en tant que 
mandataires des collectivités 
territoriales ou de leurs grou-
pements au sein du conseil 
d’administration ou de sur-
veillance des sociétés 
d’économie mixte locales ne 
peuvent, du seul fait des 
fonctions ainsi exercées, être 
poursuivis sur le fondement 
du présent article. » ; 

  

Toutefois, dans les 
communes comptant  
3 500 habitants au plus, les 
maires, adjoints ou conseil-
lers municipaux délégués ou 
agissant en remplacement du 
maire peuvent chacun traiter 
avec la commune dont ils 
sont élus pour le transfert de 
biens mobiliers ou immobi-
liers ou la fourniture de servi-
ces dans la limite d’un mon-
tant annuel fixé à 100 000 F. 

2° Au début du 
deuxième alinéa, le mot : 
« Toutefois, » est supprimé. 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     
 

TITRE III 
ATTRIBUTION DES 

DÉLÉGATIONS 
DE SERVICE PUBLIC 

TITRE III 
ATTRIBUTION DES 

DÉLÉGATIONS 
DE SERVICE PUBLIC 

TITRE III 
ATTRIBUTION DES 

DÉLÉGATIONS 
DE SERVICE PUBLIC 

Code général 
des collectivités territoriales Article 5 Article 5 Article 5 

Art. L. 1411-1. — Les 
délégations de service public 
des personnes morales de 
droit public relevant du pré-
sent code sont soumises par 
l’autorité délégante à une 
procédure de publicité per-
mettant la présentation de 
plusieurs offres concurrentes, 
dans des conditions prévues 
par un décret en Conseil 
d’Etat. 

Après le deuxième ali-
néa de l’article L. 1411-1 du 
code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

Le deuxième alinéa de 
l’article L. 1411-1 du code 
général des collectivités terri-
toriales est complété par deux 
phrases ainsi rédigées : 

(Sans modification). 

La collectivité publi-
que dresse la liste des candi-
dats admis à présenter une of-
fre après examen de leurs ga-
ranties professionnelles et fi-
nancières et de leur aptitude à 
assurer la continuité du ser-
vice public et l’égalité des 
usagers devant le service pu-
blic. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

  

« Les garanties profes-
sionnelles sont appréciées no-
tamment dans la personne des 
associés et au vu des garan-
ties professionnelles réunies 
en son sein. Les sociétés en 
cours de constitution ou nou-
vellement créées peuvent être 
admises à présenter une offre 
dans les mêmes conditions 
que les sociétés existantes. » 

 

 « Dans le cas d’une 
société en cours de constitu-
tion ou nouvellement créée 
en vue de gérer le service pu-
blic objet de la délégation, les 
garanties professionnelles et 
financières sont appréciées 
dans la personne des associés 
et au vu des qualifications 
professionnelles réunies au 
sein de la société. » 

 

Alinéa supprimé.  
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TITRE IV 

OBLIGATIONS DE 
COMMUNICATION ET DE 

TRANSPARENCE DES 
SOCIÉTÉS 

D’ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALES 

TITRE IV 
OBLIGATIONS DE 

COMMUNICATION ET DE 
TRANSPARENCE DES 

SOCIÉTÉS 
D’ÉCONOMIE MIXTE 

LOCALES 

TITRE IV 
OBLIGATIONS DE 

COMMUNICATION ET DE 
TRANSPARENCE DES 

SOCIÉTÉS 
D’ÉCONOMIE MIXTE 

LOCALES 
 

Article 6 

I. —  L’article 
L. 1523-2 du même code est 
ainsi rédigé : 

Article 6 

I. —  L’article 
L. 1523-2 du code général 
des collectivités territoriales  
est ainsi rédigé : 

 

Article 6 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

 

Art. L. 1523-2. —
 Lorsqu’il ne s’agit pas de 
prestations de service, les 
rapports entre les collectivités 
territoriales, leurs groupe-
ments ou une autre personne 
publique, d’une part, et les 
sociétés d’économie mixte 
locales, d’autre part, sont dé-
finis par une convention qui 
prévoit, à peine de nullité : 

« Art. L. 1523-2. —
  Les rapports entre les col-
lectivités territoriales, leurs 
groupements ou une autre 
personne publique, d’une 
part, et les sociétés 
d’économie mixte locales 
exerçant une activité 
d’aménagement conformé-
ment à l’article L. 300-1 du 
code de l’urbanisme, d’autre 
part, sont définis par une 
convention publique 
d’aménagement visée à 
l’article L. 300-4 du code de 
l’urbanisme qui prévoit, à 
peine de nullité : 

 

« Art. L. 1523-2. - 
Lorsque une société d'éco-
nomie mixte locale est liée à 
une collectivité territoriale, 
un groupement de collectivi-
tés territoriales ou une autre 
personne publique par une 
convention publique d'amé-
nagement visée à l'article L. 
300-4 du code de l'urbanisme, 
celle-ci prévoit à peine de 
nullité : 

 

1° L’objet du contrat, 
sa durée et les conditions 
dans lesquelles il peut éven-
tuellement être prorogé ou 
renouvelé ; 

« 1° L’objet du 
contrat, sa durée et les condi-
tions dans lesquelles il peut 
éventuellement être prorogé 
ou renouvelé ; 

« 1° (Sans modification).  

2° Les conditions de 
rachat, de résiliation ou de 
déchéance par la collectivité, 
le groupement ou la personne 
publique contractant ainsi 
que, éventuellement, les 
conditions et modalités 
d’indemnisation de la socié-
té ; 

« 2° Les conditions de 
rachat, de résiliation ou de 
déchéance par la collectivité, 
le groupement ou la personne 
publique contractant ainsi 
que, éventuellement, les 
conditions et les modalités 
d’indemnisation de la socié-
té ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 
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3° Les obligations de 
chacune des parties et, le cas 
échéant, le montant de leur 
participation financière, l’état 
de leurs apports en nature 
ainsi que les conditions dans 
lesquelles la collectivité, le 
groupement ou la personne 
publique contractant fera 
l’avance de fonds nécessaire 
au financement de la mission 
ou remboursera les dépenses 
exposées pour son compte et 
préalablement définies ; 

« 3° Les obligations 
de chacune des parties et no-
tamment le montant de la par-
ticipation financière de la col-
lectivité territoriale ou du 
groupement dans les condi-
tions prévues à l’article 
L. 300-4-1 du code de 
l’urbanisme, ainsi que les 
modalités du contrôle techni-
que, financier et comptable 
exercé par la collectivité ou le 
groupement dans les condi-
tions prévues au même 
article ; 

« 3° Les… 
 
 
 
 
 
                     … article 

L. 300-5 du code … 
 
 
 
 
 
 
… article ; 

 

4° Les modalités de 
rémunération de la société ou 
de calcul du coût de son in-
tervention : lorsque la rému-
nération ou le coût de 
l’intervention est à la charge 
de la collectivité, du groupe-
ment ou de la personne pu-
blique, son montant est li-
brement négocié entre les 
parties ; lorsque la société est 
rémunérée par des redevances 
perçues auprès des usagers, le 
contrat précise les modalités 
de fixation des tarifs et de 
leurs révisions ; 

« 4° Les modalités de 
rémunération de la société ou 
de calcul du coût de son in-
tervention : lorsque la rému-
nération ou le coût de 
l’intervention est à la charge 
de la collectivité, du groupe-
ment ou de la personne pu-
blique, son montant est li-
brement négocié entre les 
parties ; 

 

« 4° (Sans modifica-
tion). 

 

 

5° Les pénalités appli-
cables en cas de défaillance 
de la société ou de mauvaise 
exécution du contrat. 

« 5° Les pénalités ap-
plicables en cas de défail-
lance de la société ou de 
mauvaise exécution du 
contrat. » 

 

« 5° (Sans modifica-
tion). 

 

 

 II. —  L’article 
L. 1523-3 du même code est 
abrogé. 

II. —  L’article 
L. 1523-3 du même code est 
ainsi rédigé : 

 

II. —  L’article 
L. 1523-3 du même code est 
abrogé. 

Art. L. 1523-3. —- 
Dans le cas de convention 
passée pour la réalisation 
d'acquisitions foncières, 
l'exécution de travaux et la 
construction d'ouvrages et de 
bâtiments de toute nature, la 
convention précise, en outre, 

 « Art. L. 1523-3. - 
Dans le cas où une collectivi-
té territoriale, un groupement 
de collectivités ou une autre 
personne publique confie 
l'étude et la réalisation d'une 
opération d'aménagement à 
une société d'économie mixte 
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convention précise, en outre, 
et également à peine de nulli-
té, les modalités du contrôle 
technique, financier et comp-
table exercé par la collectivi-
té, le groupement ou la per-
sonne publique contractant ; à 
cet effet, la société doit four-
nir chaque année un compte 
rendu financier comportant 
notamment en annexe : 

 
a) Le bilan prévision-

nel actualisé des activités, ob-
jet du contrat, faisant apparaî-
tre, d'une part, l'état des réali-
sations en recettes et en dé-
penses et, d'autre part, l'esti-
mation des recettes et dépen-
ses restant à réaliser ainsi 
que, éventuellement, la 
charge résiduelle en résultant 
pour son cocontractant ; 

 
b) Le plan de trésore-

rie actualisé faisant apparaître 
l'échéancier des recettes et 
dépenses; 

 
c) Un tableau des ac-

quisitions de cessions immo-
bilières réalisées pendant la 
durée de l'exercice. 

 
L'ensemble de ces do-

cuments est soumis à l'exa-
men de l'assemblée délibé-
rante de la collectivité, du 
groupement ou de la per-
sonne publique contractant 
qui a le droit de contrôler les 
renseignements fournis, ses 
agents accrédités pouvant se 
faire présenter toutes pièces 
de comptabilité nécessaires à 
leur vérification. 

 
 

une société d'économie mixte 
locale dans le cadre d'une 
convention publique d'amé-
nagement prévue au 
deuxième alinéa de l'article 
L. 300-4 du code de l'urba-
nisme, la convention est éta-
blie conformément aux dispo-
sitions de l'article L. 300-5 du 
même code ; toutefois, lors-
que la personne publique 
contractante ne participe pas 
au coût de l'opération, les 
deuxième, troisième et der-
nier alinéas de cet article ne 
s'appliquent pas. 

Art. L. 2313-1. — 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

 III (nouveau). — Dans 
le 8° de l'article L. 2313-1 du 
même code, la référence à 

III. — (Sans modifica-
tion). 
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-8° Du tableau des ac-
quisitions et cessions immo-
bilières mentionné au c de 
l'article L 1523-3. 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

même code, la référence à 
l'article L. 1523-3 est rempla-
cée par la référence à l'article 
L. 300-5 du code de l'urba-
nisme. 

 
L. 1523-2. —

  Cf. supra 
 
 

Code rural 

Art. L. 112-8 et 
L. 112-9. —  Cf annexe. 

 IV (nouveau) —  Les 
dispositions prévues à 
l’article L. 1523-2 du code 
général des collectivités terri-
toriales s’appliquent égale-
ment aux sociétés 
d’aménagement régional 
constituées en application des 
articles L. 112-8 et L. 112-9 
du code rural. 

IV. — Supprimé. 
 

Code général des  
collectivités territoriales Article 6 bis Article 6 bis Article 6 bis 

Art. L. 1524-1. — Les 
délibérations du conseil 
d’administration ou du 
conseil de surveillance et des 
assemblées générales des so-
ciétés d’économie mixte loca-
les sont communiquées dans 
les quinze jours suivant leur 
adoption au représentant de 
l’Etat dans le département où 
se trouve le siège social de la 
société. 

L’article L. 1524-1 du 
même code est ainsi modifié : 

L’article L. 1524-1 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Il en est de même des 
contrats visés aux articles 
L. 1523-2 à L. 1523-4, ainsi 
que des comptes annuels et 
des rapports du commissaire 
aux comptes. 

1° Dans le second ali-
néa, les mots : « aux articles 
L. 1523-2 à L. 1523-4 » sont 
remplacés par les mots :  « à 
l’article L. 1523-2 ». 

 

1° Non modifié  

 2° Il est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 

 

 

« A peine de nullité, 
l’accord du représentant 
d’une collectivité territoriale 
ou d’un groupement sur la 
modification des statuts d’une 
société d’économie mixte lo-
cale ne peut intervenir sans 

« A peine de nullité, 
l’accord du représentant 
d’une collectivité territoriale 
ou d’un groupement sur la 
modification  portant sur 
l’objet social, la composition 
du capital ou les structures 
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Art. L.2131-2, L.3131-2, 
L.4141-2, L.5211-3, L.5421-2 
et L. 5721-4 — Cf. Annexe 

 

cale ne peut intervenir sans 
une délibération préalable de 
son assemblée délibérante. Le 
projet de modification des 
statuts est annexé à la délibé-
ration transmise au représen-
tant de l’Etat et soumise au 
contrôle de légalité dans les 
conditions prévues aux arti-
cles L. 2131-2, L. 3131-2, 
L. 4141-2, L. 5211-3, 
L. 5421-2 et L. 5721-4. » 

du capital ou les structures 
des organes dirigeants d’une 
société d’économie mixte lo-
cale ne peut intervenir sans 
une délibération préalable de 
son assemblée délibérante 
approuvant la modification. 
Le projet de modification est 
annexé à la délibération 
transmise au représentant de 
l’Etat et soumise au contrôle 
de légalité dans les conditions 
prévues aux articles L. 2131-
2, L. 3131-2, L. 4141-2, 
L. 5211-3, L. 5421-2 et 
L. 5721-4. » 

 
 Article 6 ter (nouveau) Article 6 ter 

  Lors d’un appel 
d’offres lancé par une société 
d’économie mixte locale, les 
entreprises présentant une 
candidature ou une offre ne 
peuvent être exclues du seul 
fait qu’elles sont actionnaires 
de la société d’économie 
mixte, sauf si le règlement de 
la consultation le prévoit ex-
pressément. 

 

(Sans modification). 

.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

 TITRE V 
COMPOSITION DU 

CAPITAL 
DES SOCIÉTÉS 

D’ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALES 

TITRE V 
COMPOSITION DU 

CAPITAL 
DES SOCIÉTÉS 

D’ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALES 

 

TITRE V 
COMPOSITION DU 

CAPITAL 
DES SOCIÉTÉS 

D’ÉCONOMIE MIXTE 
LOCALES 

 Article 8 Article 8 Article 8 

Art. L. 1522-1. — Les 
assemblées délibérantes des 
communes, des départements, 
des régions et de leurs grou-
pements peuvent, à l’effet de 

L’article L. 1522-1 du 
même code est ainsi modifié : 

L’article L. 1522-1 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi modi-
fié :  

(Alinéa sans modifi-
cation). 
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pements peuvent, à l’effet de 
créer des sociétés d’économie 
mixte locales mentionnées à 
l’article L. 1521-1, acquérir 
des actions ou recevoir, à titre 
de redevance, des actions 
d’apports, émises par ces so-
ciétés. 

Les prises de partici-
pation sont subordonnées aux 
conditions suivantes : 

   

1° La société revêt la 
forme de société anonyme 
régie par la loi n° 66-537 du 
24 juillet 1966 sur les socié-
tés commerciales, sous ré-
serve des dispositions du pré-
sent titre ; 

 
 

1° Le début du qua-
trième alinéa (2°) est ainsi ré-
digé : 

 
 

1° Non modifié 

 
 

1° Non modifié 

2° Les communes, les 
départements, les régions et 
leurs groupements détiennent, 
séparément ou à plusieurs, 
plus de la moitié du capital de 
ces sociétés et des voix dans 
les organes délibérants. 

« 2° Les collectivités 
territoriales et leurs groupe-
ments détiennent,… (le reste 
sans changement). » ; 

  

Sous réserve de la 
conclusion d’un accord pré-
alable entre les Etats concer-
nés, des collectivités territo-
riales des Etats limitrophes et 
leurs groupements peuvent 
participer au capital de socié-
tés d’économie mixte locales 
dont l’objet social est 
conforme à l’article L. 1521-
1. 

Ils ne peuvent tout e-
fois pas détenir, séparément 
ou à plusieurs, plus de la moi-
tié du capital et des voix dans 
les organes délibérants déte-
nus par l’ensemble des col-
lectivités territoriales et leurs 
groupements. 

 

 
2° Dans le cinquième 

alinéa, les mots : « des Etats 
limitrophes » sont remplacés 
par le mot : « étrangères ». 

 

 
2° Le cinquième ali-

néa est ainsi rédigé : 
 
« Sous réserve, pour 

les Etats qui ne sont pas 
membres de l'Union euro-
péenne, de la conclusion d'un 
accord préalable avec les 
Etats concernés, des collecti-
vités étrangères et leurs grou-
pements peuvent participer au 
capital de sociétés d'écono-
mie mixte locales dont l'objet 
social est conforme à l'article 
 L. 1521-1. » 

 

 
2° (Alinéa sans modi-

fication). 
 
« Sous réserve, … 
 
 
 
 
… des collectivités 

territoriales étrangères et … 
 
 
 
 
… L. 1521-1. » 
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Art. L. 1521-1. — Les 
communes, les départements, 
les régions et leurs groupe-
ments peuvent, dans le cadre 
des compétences qui leur sont 
reconnues par la loi, créer des 
sociétés d'économie mixte lo-
cales qui les associent à une 
ou plusieurs personnes pri-
vées et, éventuellement, à 
d'autres personnes publiques 
pour réaliser des opérations 
d'aménagement, de construc-
tion, pour exploiter des servi-
ces publics à caractère indus-
triel ou commercial, ou pour 
toute autre activité d'intérêt 
général; lorsque l'objet de so-
ciétés d'économie mixte loca-
les inclut plusieurs activités, 
celles-ci doivent être com-
plémentaires. 

   

 TITRE VI 
RETOUR DES BIENS À 
LA COLLECTIVITÉ EN 
CAS DE LIQUIDATION 

JUDICIAIRE 

TITRE VI 
RETOUR DES BIENS À 
LA COLLECTIVITÉ EN 
CAS DE LIQUIDATION 

JUDICIAIRE 

TITRE VI 
RETOUR DES BIENS À 
LA COLLECTIVITÉ EN 
CAS DE LIQUIDATION 

JUDICIAIRE 
 Article 9 

 

L’article L. 1523-4 du 
même code est ainsi rédigé : 

Article 9 
 

L’article L. 1523-4 du 
code  général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

 

Article 9 

 
(Sans modification). 

Art. L. 1523-4. — La 
résolution d’un contrat de 
concession résultant de la 
mise en règlement judiciaire 
ou en liquidation des biens de 
la société entraîne le retour 
gratuit au concédant des 
biens apportés par celui-ci et 
inclus dans le domaine de la 
concession. 

 

« Art. L. 1523-4. —
  En cas de mise en liquida-
tion judiciaire de la société, 
les conventions passées sur le 
fondement de l’article 
L. 300-4 du code de 
l’urbanisme ou les contrats de 
concession passés dans le ca-
dre d’une délégation de ser-
vice public sont automati-
quement résiliés et il est fait 
retour gratuit à la collectivité 
territoriale ou au groupement 
des biens apportés par ces 
derniers et inclus dans le do-

« Art. L. 1523-4. —
  En cas… 

 
 
 
 
ou les contrats de dé-

légation de service public  
sont automatiquement… 
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derniers et inclus dans le do-
maine de la convention ou de 
la concession. 

 

 
 
… concession. 

A peine de nullité, ou-
tre les clauses prévues à 
l’article L. 1523-2, le traité de 
concession comprend une 
clause prévoyant, pour le cas 
visé à l’alinéa précédent, les 
conditions d’indemnisation, 
par le concédant, de la partie 
non amortie des biens acquis 
ou réalisés par le concession-
naire et affectés au patri-
moine de la concession, sur 
lesquels il exerce son droit de 
reprise. Le montant de 
l’indemnité en résultant est 
versé à la société, déduction 
faite, le cas échéant, des 
paiements effectués par le 
concédant, soit à titre 
d’avances ou de subvention 
pour la partie non utilisée de 
celle-ci, soit en exécution 
d’une garantie accordée pour 
le financement de l’opération. 

 

« A peine de nullité, la 
convention ou le traité de 
concession comprend une 
clause prévoyant, pour le cas 
visé à l’alinéa précédent, les 
conditions d’indemnisation, 
par la collectivité territoriale 
ou le groupement, de la partie 
non amortie des biens acquis 
ou réalisés par la société et 
affectés au patrimoine de 
l’opération ou du service, sur 
lesquels ils exercent leur droit 
de reprise. Le montant de 
l’indemnité en résultant est 
versé à la société, déduction 
faite, le cas échéant, des par-
ticipations financières de la 
collectivité territoriale ou du 
groupement pour la partie 
non utilisée de celles-ci et des 
paiements correspondant à 
l’exécution d’une garantie 
accordée pour le financement 
de l’opération. » 

 

« A peine de nullité, la 
convention ou le contrat de 
délégation de service public 
comprend une clause… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… l’opération. » 
 

 

  TITRE VII 
DISPOSITIONS 

DIVERSES 
[Division et intitulé nouveaux] 
 

TITRE VII 
DISPOSITIONS 

DIVERSES 
[Division et intitulé nouveaux] 
 

  
Article 10 (nouveau) Article 10 

Art. L. 1521-1. —
 Cf. supra 

 L'article L. 1521-1 du 
code général des collectivités 
territoriales est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 
« La commune action-

naire d'une société d'écono-
mie mixte locale dont l'objet 
social s'inscrit dans le cadre 
d'une compétence qu'elle a 
transférée à un établissement 
public de coopération inter-

(Sans modification). 
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public de coopération inter-
communale peut continuer à 
participer au capital de cette 
société à condition qu'elle 
cède à l'établissement public 
de coopération intercommu-
nale plus des deux tiers des 
actions qu'elle détenait anté-
rieurement au transfert de 
compétences. » 

 

  
Article 11 (nouveau) Article 11 

Art. L. 1511-6. — Les 
collectivités territoriales ou 
les établissements publics de 
coopération locale ayant bé-
néficié d'un transfert de com-
pétences à cet effet peuvent, 
dès lors que l'offre de servi-
ces ou de réseaux de télé-
communications à haut débit 
qu'ils demandent n'est pas 
fournie par les acteurs du 
marché à un prix abordable 
ou ne répond pas aux exigen-
ces techniques et de qualité 
qu'ils attendent, créer des in-
frastructures destinées à sup-
porter des réseaux de télé-
communications au sens de 
l'article L 32 du code des pos-
tes et télécommunications, 
pour les mettre à disposition 
d'exploitants de réseaux de 
télécommunications titulaires 
d'une autorisation délivrée en 
application de l'article L 33-1 
du code des postes et télé-
communications qui en fe-
raient la demande. 

 
Ces collectivités et 

établissements ne peuvent pas 
exercer les activités d'opéra-
teur au sens du 15° de l'article 
L 32 du code des postes et té-
lécommunications. 

 

 Après l'article 
L. 1511-6 du code général 
des collectivités territoriales, 
il est inséré un article 
L. 1511-7 ainsi rédigé : 

 

(Sans modification). 
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La mise à disposition 
s'effectue par voie conven-
tionnelle dans des conditions 
objectives, transparentes et 
non discriminatoires et à des 
tarifs assurant la couverture 
des coûts correspondant à 
cette mise à disposition. Elle 
ne doit pas porter atteinte aux 
droits de passage que sont en 
droit d'obtenir les opérateurs 
autorisés. 

 
La décision de créa-

tion ou d'extension d'une in-
frastructure de télécommuni-
cations ne peut intervenir qu'à 
l'issue de la mise en oeuvre 
d'une procédure de publicité 
permettant de constater la ca-
rence définie au premier ali-
néa et d'évaluer les besoins 
des opérateurs susceptibles 
d'utiliser les infrastructures 
projetées. 

 
Les dépenses et les re-

cettes relatives à la construc-
tion, à l'entretien et à la loca-
tion des infrastructures men-
tionnées au premier alinéa 
sont examinées, de façon 
prévisionnelle lors de la déci-
sion de création ou d'exten-
sion, par les organes délibé-
rants qui doivent avoir 
connaissance notamment des 
besoins des opérateurs qui 
ont été identifiés dans le ca-
dre de la procédure de publi-
cité visée au précédent alinéa. 
Elles sont ensuite retracées au 
sein d'une comptabilité dis-
tincte. Le tarif de la location 
est calculé sur une durée 
d'amortissement des investis-
sements liés à la création ou 
l'extension de ces infrastruc-
tures qui n'excède pas huit 
ans. 
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Code général des i mpôts 

Art.238 bis :  .  .  .  .  .   
 4 -La déduction men-

tionnée au 1 peut être effec-
tuée, dans la limite prévue au 
premier alinéa du 2, pour les 
dons faits à des organismes, 
dont la gestion est désintéres-
sée et ayant pour objet exclu-
sif de participer, par le ver-
sement d'aides financières 
non rémunérées, à la création 
d'entreprises, à la reprise 
d'entreprises en difficulté et 
au financement d'entreprises 
de moins de cinquante sala-
riés. Une entreprise est consi-
dérée comme étant en diffi-
culté lorsqu'elle fait l'objet 
d'une procédure de redresse-
ment judiciaire ou lorsque sa 
situation financière rend im-
minente sa cessation d'activi-
té. Le montant des aides ver-
sées chaque année à une en-
treprise ne devra pas excéder 
20 % des ressources annuel-
les de l'organisme. Les entre-
prises exerçant à titre princi-
pal une activité visée à l'arti-
cle 35 ne peuvent bénéficier 
de ces aides. 

 
    Le capital des en-

treprises mentionnées au 
premier alinéa doit être entiè-
rement libéré et détenu de 
manière continue pour 75 % 
au moins par des personnes 
physiques ou par une société 
répondant aux mêmes condi-
tions dont le capital est déte-
nu, pour 75 % au moins, par 
des personnes physiques. 
Pour la détermination de ce 
pourcentage, les participa-
tions des sociétés de capital-
risque, des fonds communs 
de placement à risques, des 

 « Art. L. 1511-7. - Les 
collectivités territoriales et 
leurs groupements peuvent 
verser des subventions aux 
organismes visés au 4 de l'ar-
ticle 238 bis du code général 
des impôts ayant pour objet 
exclusif de participer à la 
création ou à la reprise d'en-
treprises et aux organismes 
visés au 1° de l'article 11 de 
la loi n° 84-46 du 24 janvier 
1984 relative à l'activité et au 
contrôle des établissements 
de crédit qui participent à la 
création d'entreprises. 
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de placement à risques, des 
sociétés de développement 
régional et des sociétés finan-
cières d'innovation ne sont 
pas prises en compte à la 
condition qu'il n'existe pas de 
lien de dépendance au sens 
du 1 bis de l'article 39 terde-
cies entre la société en cause 
et ces dernières sociétés ou 
ces fonds. 

 
    Dans tous les cas, 

les organismes mentionnés au 
premier alinéa doivent être 
agréés par le ministre chargé 
du budget. 

 
    Un décret en 

Conseil d'Etat fixe les condi-
tions d'application du présent 
article et les dispositions rela-
tives aux statuts des organis-
mes bénéficiaires des dons. 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

 

Loi n° 84-46 du  
24 janvier 1984 relative à 
l'activité et au contrôle des 
établissements de crédit qui 
participent à la création 
d'entreprises 

Art.11 : 
    1° Aux organismes 

sans but lucratif qui, dans le 
cadre de leur mission et pour 
des motifs d'ordre social, ac-
cordent, sur leurs ressources 
propres, des prêts à condi-
tions préférentielles à certains 
de leurs ressortissants ; 

(N'est plus en vi-
gueur depuis le 1er janvier 
2001 ) 

  « Une convention 
conclue avec l'organisme bé-
néficiaire de la subvention 
fixe les obligations de ce der-
nier, et notamment les condi-
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nier, et notamment les condi-
tions de reversement de 
l'aide. 

  « Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les modalités 
de mise en oeuvre du présent 
article, et notamment les rè-
gles de plafond des concours 
des collectivités territoria-
les. » 

 

  
Article 12 (nouveau) Article 12 

  Il est inséré, après l'ar-
ticle L. 5111-3 du code géné-
ral des collectivités territoria-
les, un article L. 5111-4 ainsi 
rédigé : 

(Sans modification). 

  « Art. L. 5111-4. - Les 
dispositions des chapitres II 
et III du titre V du livre II de 
la deuxième partie sont appli-
cables aux groupements de 
collectivités territoriales et 
aux autres établissements pu-
blics locaux. » 

 

   Article additionnel 

 
 

 

Code de l’urbanisme  
Art. L. 300-4 et 

 L. 300-5 – Cf. annexe 

 

 

Code rural 
Art. L. 112-8 – Cf. 

annexe 

  Il est inséré après 
l'article L. 112-9 du code ru-
ral un article L. 112-10 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 112-10.- 
Les dispositions des articles 
L. 300-4 et L. 300-5 du code 
de l'urbanisme et des articles 
L. 1522-4, L. 1522-5, 
L. 1523-2 et L. 1523-7 du 
code général des collectivités 
territoriales sont applicables 
aux sociétés d'aménagement 
régional créées en applica-
tion de l'article L. 112-8. » 
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annexe tion de l'article L. 112-8. » 

   Article additionnel 

Code de la construction et 
de l’habitation 

Art. L. 442-1 à L. 442-2 
– Cf. annexe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loi n° 89-462 du 6 juil-
let 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et por-

  I - Après l'article 
L. 481-5 du code de la cons-
truction et de l'habitation, il 
est inséré un article L. 481-6 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 481-6. - A 
compter du 1er janvier 2003, 
les dispositions des articles 
L. 442-1, à l'exception du 
troisième alinéa, à L. 442-2 
sont applicables aux sociétés 
d'économie mixte pour les lo-
gements faisant l'objet des 
conventions régies par le 
chapitre III du titre V du livre 
III du présent code. 

« Toutefois, l'applica-
tion de ces dispositions à 
l'une des sociétés précitées ne 
peut intervenir que consécu-
tivement à la passation d'une 
convention révisable annuel-
lement entre cette société et 
l'Etat, définissant notamment 
des objectifs de loyers. 

« Les modifications de 
loyer susceptibles de résulter 
de ces dispositions peuvent 
s'appliquer aux baux en 
cours, à la date de révision 
convenue entre les parties ou, 
à défaut, au terme de chaque 
année de contrat. 

 « Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les modali-
tés d'application du présent 
article. » 

II - L'article 40 de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 est complété par un VIII 
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les rapports locatifs et por-
tant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23/12/86 

Art. 17 à 20 et 40 – Cf. 
annexe 

 

 

1989 est complété par un VIII 
ainsi rédigé : 

« VIII - A compter du 
1er janvier 2003, les disposi-
tions des articles 17 à 20 ne 
sont pas applicables aux lo-
gements auxquels s'appli-
quent les dispositions de l'ar-
ticle L. 481-6 du code de la 
construction et de l'habita-
tion. » 

   Article additionnel 

Code général des  
collectivités territoriales 

Art. L. 2253-1 – Cf. 
annexe 

  

Les dispositions de 
l'article L. 2253-1 du code 
général des collectivités terri-
toriales ne s'appliquent pas 
aux collectivités locales et à 
leurs groupements qui peu-
vent, par délibération de 
leurs organes délibérants, 
acquérir des obligations, des 
titres participatifs et des ti-
tres subordonnés remboursa-
bles et souscrire des em-
prunts destinés à la constitu-
tion et à l'alimentation d'un 
fonds social complémentaire 
émis par une société d'assu-
rance mutuelle dont ces col-
lectivités locales et groupe-
ments sont sociétaires et 
créée avant la date de pro-
mulgation de la loi n°... du 
..... tendant à moderniser le 
statut des sociétés d'économie 
mixte locales. 

   Article additionnel 

Art. L. 1524-5 – Cf supra   Les dispositions des 
neuvième, dixième et quator-
zième alinéas de l'arti-
cle L. 1524-5 du code général 
des collectivités territoriales 
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Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale  
en première lecture 

___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

des collectivités territoriales 
sont applicables aux élus lo-
caux agissant en tant que 
mandataires des collectivités 
territoriales ou de leurs grou-
pements au sein d'une société 
d'assurance mutuelle, créée 
avant la date de pro-
mulgation de la loi n° ..... 
du ..... tendant à moderniser 
le statut des sociétés d'éco-
nomie mixtes locales, à la-
quelle a adhéré la collectivité 
ou le groupement qui les a 
mandatés. 
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ANNEXE 
 

 
 

Code général des collectivités territoriales 
 
 
 

CHAPITRE Ier : LES DELEGATIONS DE SERVICE PUBLIC. 
 

Article L. 1411-1  : 
 
     Les délégations de service public des personnes morales de droit 

public relevant du présent code sont soumises par l'autorité délégante à une 
procédure de publicité permettant la présentation de plusieurs offres concur-
rentes, dans des conditions prévues par un décret en Conseil d'Etat. 

    La collectivité publique dresse la liste des candidats admis à pré-
senter une offre après examen de leurs garanties professionnelles et finan-
cières et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité 
des usagers devant le service public. 

    La collectivité adresse à chacun des candidats un document déf i-
nissant les caractéristiques quantitatives et qualitatives des prestations ainsi 
que, s'il y a lieu, les conditions de tarification du service rendu à l'usager. 

    Les offres ainsi présentées sont librement négociées par l'autorité 
responsable de la personne publique délégante qui, au terme de ces négocia-
tions, choisit le délégataire. 

 
 

Article L. 1411-2  :  
 

     Les conventions de délégation de service public doivent être li-
mitées dans leur durée. Celle-ci est déterminée par la collectivité en fonction 
des prestations demandées au délégataire. Lorsque les installations sont à la 
charge du délégataire, la convention de délégation tient compte, pour la dé-
termination de sa durée, de la nature et du montant de l'investissement à ré-
aliser et ne peut dans ce cas dépasser la durée normale d'amortissement des 
installations mises en oeuvre. Dans le domaine de l'eau potable, de l'assai-
nissement, des ordures ménagères et autres déchets, les délégations de ser-
vice public ne peuvent avoir une durée supérieure à vingt ans sauf examen 
préalable par le trésorier-payeur général, à l'initiative de l'autorité délégante, 
des justificatifs de dépassement de cette durée. Les conclusions de cet exa-
men sont communiquées aux membres de l'assemblée délibérante compé-
tente avant toute délibération relative à la délégation. 

    Une délégation de service ne peut être prolongée que : 
    a) Pour des motifs d'intérêt général. La durée de la prolongation 

ne peut alors excéder un an ; 
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    b) Lorsque le délégataire est contraint, pour la bonne exécution 
du service public ou l'extension de son champ géographique et à la demande 
du délégant, de réaliser des investissements matériels non prévus au contrat 
initial, de nature à modifier l'économie générale de la délégation et qui ne 
pourraient être amortis pendant la durée de la convention restant à courir 
que par une augmentation de prix manifestement excessive. 

    La prolongation mentionnée au a ou au b ne peut intervenir 
qu'après un vote de l'assemblée délibérante. 

    Les conventions de délégation de service public ne peuvent 
contenir de clauses par lesquelles le délégataire prend à sa charge l'exécu-
tion de services ou de paiements étrangers à l'objet de la délégation. 

    Les montants et les modes de calcul des droits d'entrée et des re-
devances versées par le délégataire à la collectivité délégante doivent être 
justifiés dans ces conventions. Le versement par le délégataire de droits 
d'entrée à la collectivité délégante est interdit quand la délégation concerne 
l'eau potable, l'assainissement ou les ordures ménagères et autres déchets. 

    La convention stipule les tarifs à la charge des usagers et précise 
l'incidence sur ces tarifs des paramètres ou indices qui déterminent leur évo-
lution. 

    Les modalités d'application du présent article sont fixées, en tant 
que de besoin, par décret en Conseil d'Etat. 

  
 

Article L. 1411-3  :  
 

     Le délégataire produit chaque année avant le 1er juin à l'autorité 
délégante un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité 
des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et 
une analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe 
permettant à l'autorité délégante d'apprécier les conditions d'exécution du 
service public. 

  
 

Article L. 1411-4  : 
 

 
     Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de 

leurs groupements et de leurs établissements publics se prononcent sur le 
principe de toute délégation de service public local. Elles statuent au vu d'un 
rapport présentant le document contenant les caractéristiques des prestations 
que doit assurer le délégataire. 
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Article L. 1411-5  : 
 

     Après décision sur le principe de la délégation, il est procédé à 
une public ité et à un recueil d'offres dans les conditions prévues aux 
deuxième et troisième alinéas de l'article L. 1411-1. 

    Les plis contenant les offres sont ouverts par une commission 
composée : 

    a) Lorsqu'il s'agit d'une région, de la collectivité territoriale de 
Corse, d'un département, d'une commune de 3 500 habitants et plus et d'un 
établissement public, par l'autorité habilitée à signer la convention de délé-
gation de service public ou son représentant, président, et par cinq membres 
de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportion-
nelle au plus fort reste ; 

    b) Lorsqu'il s'agit d'une commune de moins de 3 500 habitants, 
par le maire ou son représentant, président, et par trois membres du conseil 
municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste. 

    Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de sup-
pléants en nombre égal à celui de membres titulaires. 

    Le comptable de la collectivité et un représentant du ministre 
chargé de la concurrence siègent également à la commission avec voix 
consultative. 

    Au vu de l'avis de la commission, l'autorité habilitée à signer la 
convention engage librement toute discussion utile avec une ou des entrepri-
ses ayant présenté une offre. Elle saisit l'assemblée délibérante du choix de 
l'entreprise auquel elle a procédé. Elle lui transmet le rapport de la commis-
sion présentant notamment la liste des entreprises admises à présenter une 
offre et l'analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix 
de la candidate et l'économie générale du contrat. 

  
 

Article L. 1411-6  :  
 
     Tout projet d'avenant à une convention de délégation de service 

public entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5 p 100 
est soumis pour avis à la commission visée à l'article L. 1411-5 L'assemblée 
délibérante qui statue sur le projet d'avenant est préalablement informée de 
cet avis. 

 
 

Article L. 1411-7  : 
 
     Deux mois au moins après la saisine de la commission mention-

née à l'article L. 1411-5, l'assemblée délibérante se prononce sur le choix du 
délégataire et le contrat de délégation. 
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    Les documents sur lesquels se prononce l'assemblée délibérante 
doivent lui être transmis quinze jours au moins avant sa délibération. 

 
 

Article L. 1411-8  : 
 

     Le recours à une procédure de négociation directe avec une en-
treprise déterminée n'est possible que dans le cas où, après mise en concur-
rence, aucune offre n'a été proposée ou n'est acceptée par la collectivité pu-
blique. 

 
 

Article L. 1411-9  : 
 

    Aux conventions de délégation de service public des communes 
et des établissements publics communaux ou intercommunaux transmises 
par application de l'article L. 2131-2 au représentant de l'Etat dans le dépar-
tement ou à son délégué dans l'arrondissement, dans un délai de quinze jours 
à compter de leur signature, l'autorité territoriale joint l'ensemble des pièces 
dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat. 

    Elle certifie, par une mention apposée sur la convention notifiée 
au titulaire de la délé gation, que celle-ci a bien été transmise, en précisant la 
date de cette transmission. 

    Elle informe, dans un délai de quinze jours, le représentant de 
l'Etat dans le département ou son délégué dans l'arrondissement de la date 
de notification de cette convention. 

  
 

Article L. 1411-10  : 
 

    Les dispositions des articles L. 1411-1 à L. 1411-9 et L. 1411-11 
s'appliquent aux groupements des collectivités territoriales et aux autres éta-
blissements publics de ces collectivités. 

  
 

Article L. 1411-11  : 
 

    Les dispositions des articles L. 1411-1 et L. 1411-4 à L. 1411-10 
sont applicables aux conventions dont la signature intervient à compter du 
31 mars 1993. 

    Elles ne sont pas applicables lorsque, avant le 30 janvier 1993, 
date de publication de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la pré-
vention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des 
procédures publiques, l'autorité habilitée a expressément pressenti un délé-
gataire et que celui-ci a, en contrepartie, engagé des études et des travaux 
préliminaires. 
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Article L. 1411-12  : 
 

     Les dispositions des articles L. 1411-1 à L. 1411-11 ne s'appli-
quent pas aux délégations de service public : 

    a) Lorsque la loi institue un monopole au profit d'une entreprise ; 
    b) Lorsque ce service est confié à un établissement public et à 

condition que l'activité déléguée figure expressément dans les statuts de 
l'établissement ; 

    c) Lorsque le montant des sommes dues au délégataire pour toute 
la durée de la convention n'excède pas 700 000 F ou que la convention cou-
vre une durée non supérieure à trois ans et porte sur un montant n'excédant 
pas 450 000 F par an. Toutefois, dans ce cas, le projet de délégation est 
soumis à une publicité préalable ainsi qu'aux dispositions de l'article 
L. 1411-2 Les modalités de cette publicité sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

  
 

Article L. 1411-13  : 
 

     Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les documents 
relatifs à l'exploitation des services publics délégués, qui doivent être remis 
à la commune en application de conventions de délégation de service public, 
à l'exception de ceux mentionnés à l'article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 
1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'adminis-
tration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et 
fiscal, sont mis à la disposition du public sur place à la mairie et, le cas 
échéant, à la mairie annexe, dans les quinze jours qui suivent leur réception 
par voie d'affiche apposée. Le public est avisé par le maire de cette récep-
tion par voie d'affiche apposée en mairie et aux lieux habituels d'affichage 
pendant au moins un mois. 

  
  

Article L. 1411-14  : 
 

     Les dispositions de l'article L. 1411-13 s'appliquent aux établis-
sements publics administratifs des communes de 3 500 habitants et plus, aux 
établissements publics de coopération intercommunale et aux syndicats mix-
tes mentionnés à l'article L. 5711-1, qui comprennent au moins une com-
mune de 3 500 habitants et plus. 

    Le lieu de mise à la disposition du public est le siège de l'établis-
sement et les mairies des communes membres de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du syndicat mixte. 
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Article L. 1411-15  : 
 

     Les dispositions de l'article L. 1411-13 sont applicables aux dé-
partements. Le lieu de mise à disposition du public est l'hôtel du départe-
ment. Ces documents peuvent également être mis à la disposition du public 
dans chaque canton, dans un lieu public. 

 
 

Article L. 1411-16  :  
 
     Les dispositions de l'article L 1411-13 sont applicables aux ré-

gions. Le lieu de mise à disposition du public est l'hôtel de la région. Ces 
documents peuvent également être mis à la disposition du public dans cha-
que département, dans un lieu public. 

 
 

Article L. 1411-17 : 
 

     Les dispositions prévues aux articles L. 1411-15 et L. 1411-16 
s'appliquent également aux établissements publics de coopération interdé-
partementale, aux établissements publics de coopération interrégionale et 
aux syndicats mixtes mentionnés à l'article L 5721-2 qui comprennent au 
moins un département ou une région. Le lieu de mise à disposition est le 
siège de l'établissement et les hôtels des départements et des régions mem-
bres. 

 
 

Article L. 1411-18  : 
 

     Les conventions relatives à des délégations de service public 
peuvent être transmises par le représentant de l'Etat dans le département à la 
chambre régionale des comptes. Il en informe l'autorité territoriale concer-
née. La chambre régionale des comptes examine cette convention. Elle for-
mule ses observations dans un délai d'un mois à compter de sa saisine. 
L'avis de la chambre régionale des comptes est transmis à la collectivité ter-
ritoriale ou à l'établissement public intéressé et au représentant de l'Etat. Les 
dispositions de l'article L. 242-2 du code des juridictions financières sont 
applicables. L'assemblée délibérante est informée de l'avis de la chambre ré-
gionale des comptes dès sa plus proche réunion. 
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Article L. 1523-5 : 
 

   Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent accor-
der aux sociétés d'économie mixte exerçant une activité de construction ou 
de gestion de logements des subventions ou des avances destinées à des 
programmes de logements, et à leurs annexes, dont les financements sont 
assortis de maxima de loyers ou de ressources des occupants, déterminés par 
l'autorité administrative. 

    Les programmes immobiliers des sociétés d'économie mixte au 
sens du présent article comprennent la réalisation de logements sociaux par 
la voie de la construction d'immeubles neufs, de la réhabilitation ou des 
grosses réparations effectuées sur des immeubles leur appartenant ou acquis. 

    Les assemblées délibérantes des départements et des communes 
votent ces subventions au vu d'une étude financière détaillant le coût total de 
l'investissement immobilier, ainsi que l'équilibre prévisionnel d'exploitation, 
accompagnée d'un rapport sur la situation financière de la société. 

    La subvention accordée est au plus égale à la différence entre le 
coût de l'opération et le total des autres financements qui lui sont affectés. 
Lorsque cette condition n'est pas remplie, son montant est, le cas échéant, 
réduit au plus tard un an après la mise en service de l'opération. 

    Une convention fixe les obligations contractées par les sociétés 
en contrepartie des financements accordés pour les logements. 

    Dans le cadre du présent article, les collectivités territoriales et 
leurs groupements peuvent, dans les mêmes conditions, céder des terrains 
ou des constructions, la valeur attribuée aux constructions cédées ne pou-
vant être inférieure à la valeur fixée par le service des domaines, quel que 
soit le prix de cession effectivement retenu. Le tableau récapitulatif visé aux 
articles L 2241-2, L 3213-2, L 4221-4 et L 5211-38 mentionne alors la va-
leur de cession des terrains et, à titre indicatif, la valeur estimée par le ser-
vice des domaines. 

    Sous réserve des décisions de justice devenues définitives, les 
conventions passées antérieurement à la promulgation de la loi n° 2000-
1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement ur-
bains et qui seraient conformes à ses nouvelles dispositions, en tant que la 
validité de ces conventions au regard des dispositions du titre Ier du livre V 
de la première partie du présent code est contestée, sont validées. 

    Les concours financiers visés au présent article ne sont pas régis 
par les dispositions du titre Ier du livre V de la première partie du présent 
code. 
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Article L. 1523-6 : 
 

   Lorsqu'une société d'économie mixte locale ayant pour objet une 
activité de construction ou de gestion de logements sociaux est confrontée à 
des difficultés dues à un déséquilibre grave et durable des programmes im-
mobiliers visés à l'article L. 1523-5, les départements et les communes peu-
vent, seuls ou conjointement, lui accorder des subventions exceptionnelles 
pour la mise en oeuvre de mesures de redressement dans le cadre d'une 
convention passée avec celle-ci qui fixe la nature, le montant et la durée des 
subventions ainsi attribuées. 

    Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales votent 
ces aides au vu d'un rapport spécial établi par la société sur son activité de 
logement social auquel est annexé un rapport du commissaire aux comptes 
certifiant que l'ensemble des éléments présentés est conforme à la situation 
financ ière actuelle et que les données prévisionnelles sont cohérentes avec 
l'ensemble des informations disponibles. 

    Les assemblées délibérantes sont régulièrement informées, au 
minimum une fois par an, de la mise en oeuvre effective des mesures de re-
dressement prévues. 

 
 

Article L. 2131-2 : 
 

     Sont soumis aux dispositions de l'article L. 2131-1 les actes sui-
vants : 

    1° Les délibérations du conseil municipal ou les décisions prises 
par délégation du conseil municipal en application de l'article L. 2122-22 ; 

    2° Les décisions réglementaires et individuelles prises par le 
maire dans l'exercice de son pouvoir de police ; 

    3° Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités 
communales dans tous les autres domaines qui relèvent de leur compétence 
en application de la loi ; 

    4° Les conventions relatives aux marchés et aux emprunts ainsi 
que les conventions de concession ou d'affermage de services publics locaux 
; 

    5° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l'avan-
cement de grade, à l'avancement d'échelon, aux sanctions soumises à l'avis 
du conseil de discipline et au licenciement d'agents de la commune ; 

    6° Le permis de construire, les autres autorisations d'utilisation 
du sol, le certificat d'urbanisme et le certificat de conformité délivrés par le 
maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommu-
nale, lorsqu'il a reçu compétence dans les conditions prévues à l'article 
L. 421-2-1 du code de l'urbanisme ; 

    7° Les ordres de réquisition du comptable pris par le maire ; 
    8° Les décisions relevant de l'exercice de prérogatives de puis-

sance publique, prises par les sociétés d'économie mixte locales pour le 
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compte d'une commune ou d'un établissement public de coopération inter-
communale. 

 
 

Article L. 2131-11 : 
 

     Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou 
plusieurs membres du conseil intéressés à l'affaire qui en fait l'objet, soit en 
leur nom personnel, soit comme mandataires 

 
 

Article L. 2224-1 : 
 

 Les budgets des services publics à caractère industriel ou commer-
cial exploités en régie, affermés ou concédés par les communes, doivent être 
équilibrés en recettes et en dépenses. 

 
 

Article L. 2224-2 : 
 

   Il est interdit aux communes de prendre en charge dans leur bud-
get propre des dépenses au titre des services publics visés à l'article 
L. 2224-1. 

    Toutefois, le conseil municipal peut décider une telle prise en 
charge lorsque celle-ci est justifiée par l'une des raisons suivantes : 

    1° Lorsque les exigences du service public  conduisent la collec-
tivité à imposer des contraintes particulières de fonctionnement ; 

    2° Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisa-
tion d'investissements qui, en raison de leur importance et eu égard au nom-
bre d'usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des ta-
rifs ; 

    3° Lorsque, après la période de réglementation des prix, la sup-
pression de toute prise en charge par le budget de la commune aurait pour 
conséquence une hausse excessive des tarifs. 

    La décision du conseil municipal fait l'objet, à peine de nullité, 
d'une délibération motivée. Cette délibération fixe les règles de calcul et les 
modalités de versement des dépenses du service prises en charge par la 
commune, ainsi que le ou les exercices auxquels elles se rapportent. En au-
cun cas, cette prise en charge ne peut se traduire par la compensation pure et 
simple d'un déficit de fonctionnement. 

    L'interdiction prévue au premier alinéa n'est pas applicable aux 
services de distribution d'eau potable et d'assainissement dans les communes 
de moins de 3 000 habitants et les groupements composés de communes 
dont la population ne dépasse pas 3 000 habitants. 
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Article L. 2253-1  :  
 

    - Sont exclues, sauf autorisation prévue par décret en Conseil 
d'Etat, toutes participations d'une commune dans le capital d'une société 
commerciale et de tout autre organisme à but lucratif n'ayant pas pour objet 
d'exploiter les services communaux ou des activités d'intérêt général dans 
les conditions prévues à l'article L 2253-2. 

 
 

Article L. 3131-2 : 
 
     Sont soumis aux dispositions de l'article L. 3131-1 les actes sui-

vants : 
    1° Les délibérations du conseil général ou les décisions prises 

par délégation du conseil général en application de l'article L. 3211-2 ; 
    2° Les décisions réglementaires et individuelles prises par le pré-

sident du conseil général dans l'exercice de son pouvoir de police en appli-
cation de l'article L. 3221-4 ; 

    3° Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités dé-
partementales dans tous les autres domaines qui relèvent de leur compétence 
en application de la loi ; 

    4° Les conventions relatives aux marchés et aux emprunts ainsi 
que les conventions de concession ou d'affermage de services publics locaux 
à caractère industriel ou commercial ; 

    5° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l'avan-
cement de grade, à l'avancement d'échelon, aux sanctions soumises à l'avis 
du conseil de discipline et au licenciement d'agents du département ; 

    6° Les ordres de réquisitions du comptable pris par le président 
du conseil général ; 

    7° Les décisions relevant de l'exercice de prérogatives de puis-
sance publique, prises par les sociétés d'économie mixte locales pour le 
compte d'un département ou d'une institution interdépartementale. 

 
 

Article L. 4141-2 : 
 
     Sont soumis aux dispositions de l'article L 4141-1 les actes sui-

vants : 
    1° Les délibérations du conseil régional ou les décisions prises 

par la commission permanente par délégation du conseil régional ; 
    2° Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités ré-

gionales dans les domaines qui relèvent de leur compétence en application 
de la loi ; 

    3° Les conventions relatives aux marchés et aux emprunts ainsi 
que les conventions de concession ou d'affermage de services publics locaux 
à caractère industriel ou commercial ; 
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    4° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l'avan-
cement de grade, à l'avancement d'échelon, aux sanctions soumises à l'avis 
du conseil de discipline et au licenciement d'agents de la région ; 

    5° Les ordres de réquisition du comptable pris par le président du 
conseil régional ; 

    6° Les décisions relevant de l'exercice de prérogatives de puis-
sance publique, prises par des sociétés d'économie mixte locales pour le 
compte d'une région ou d'un établissement public de coopération interrégio-
nale. 

    7° Le budget adopté selon la procédure prévue par l'article 
L. 4311-1-1. 

    8° Les décisions prises par les régions d'outre-mer en application 
des articles 68-21 et 68-22 du code minier ;. 

    9° Les décisions prises par les régions d'outre-mer en application 
de l'article L. 4433-15-1 

 
 

Article L. 5211-3 : 
 
     Les dispositions du chapitre premier du titre III du livre premier 

de la deuxième partie relatives au contrôle de légalité et au caractère exécu-
toire des actes des communes sont applicables aux établissements publics de 
coopération intercommunale. 

 
 

Article L. 5421-2 : 
 
     Les dispositions du titre III du livre Ier de la troisième partie re-

latives au contrôle de légalité et au caractère exécutoire des actes des autori-
tés départementales sont applicables aux établissements publics interdépar-
tementaux. 

 
 

Article L. 5721-4 : 
 
     Les dispositions du titre III du livre Ier de la troisième partie re-

latives au contrôle de légalité et au caractère exécutoire des actes des autori-
tés départementales sont applicables aux syndicats mixtes régis par le pré-
sent titre. 

    Leur sont également applicables les dispositions des chapitres II 
et VII du titre unique du livre VI de la première partie relatives au contrôle 
budgétaire et aux comptables publics. 
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Code de commerce 
 

 
Article L. 225-19 : 

 
   Les statuts doivent prévoir, pour l'exercice des fonctions d'admi-

nistrateur, une limite d'âge s'appliquant soit à l'ensemble des administra-
teurs, soit à un pourcentage déterminé d'entre eux. 

    A défaut de disposition expresse dans les statuts, le nombre des 
administrateurs ayant dépassé l'âge de soixante-dix ans ne peut être supé-
rieur au tiers des administrateurs en fonctions. 

    Toute nomination intervenue en violation des dispositions de 
l'alinéa précédent est nulle. 

    A défaut de disposition expresse dans les statuts prévoyant une 
autre procédure, lorsque la limitation statutaire ou légale fixée pour l'âge des 
administrateurs est dépassée, l'administrateur le plus âgé est réputé démis-
sionnaire d'office. 

 
 

Article L. 225-48 : 
 

   Les statuts doivent prévoir pour l'exercice des fonctions de prés i-
dent du conseil d'administration une limite d'âge qui, à défaut d'une dispos i-
tion expresse, est fixée à soixante-cinq ans. 

    Toute nomination intervenue en violation des dispositions pré-
vues à l'alinéa précédent est nulle. 

    Lorsqu'un président de conseil d'administration atteint la limite 
d'âge, il est réputé démissionnaire d'office. 

 
 

Article L. 225-70 : 
 

   Les statuts doivent prévoir pour l'exercice des fonctions de mem-
bre du conseil de surveillance une limite d'âge s'appliquant soit à l'ensemble 
des membres du conseil de surveillance, soit à un pourcentage déterminé 
d'entre eux. 

    A défaut de disposition expresse dans les statuts, le nombre des 
membres du conseil de surveillance ayant atteint l'âge de soixante-dix ans ne 
peut être supérieur au tiers des membres du conseil de surveillance en fonc-
tions. 

    Toute nomination intervenue en violation des dispositions pré-
vues à l'alinéa précédent est nulle. 

    A défaut de disposition expresse dans les statuts prévoyant une 
autre procédure, lorsque la limitation statutaire ou légale fixée pour l'âge des 
membres du conseil de surveillance est dépassée, le membre du conseil de 
surveillance le plus âgé est réputé démissionnaire d'office. 
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Code de la construction et de l'habitation.  
 
 

Article L.442-1  :  
 
   L'autorité administrative détermine les prix de base au mètre car-

ré afférents aux différentes catégories de construction réalisées par les orga-
nismes d'habitations à loyer modéré. 

    En vue d'assurer l'équilibre de la situation financière de ces or-
ganismes, elle fixe, pour les loyers, un montant minimum et un montant 
maximum établis en tenant compte notamment des prix de revient de la 
construction à la charge desdits organismes et des frais de gestion, de 
contrôle et d'entretien. 

    Dans le cas où la situation financière d'un organisme d'habit a-
tions à loyer modéré fait craindre qu'il ne puisse plus faire face à ses oblig a-
tions, l'autorité administrative peut imposer à l'organisme préalablement sai-
si l'application aux logements construits postérieurement au 3 septembre 
1947 d'un loyer susceptible de rétablir l'équilibre d'exploitation. 

    Les augmentations résultant des dispositions du présent article 
sont applicables de plein droit aux bénéficiaires des baux ou engagements 
de location. En aucun cas, ces augmentations ne devront entraîner, d'un se-
mestre par rapport au semestre précédent, une hausse supérieure à 10 p 100. 

  
 

Article L.442-1-1  :  
 
   Les organismes d'habitations à loyer modéré fixent librement les 

loyers des logements faisant l'objet d'une nouvelle location dans les limites 
prévues au deuxième alinéa de l'article L 442-1 ou, pour les logements 
conventionnés en application de l'article L 351-2, dans la limite des loyers 
maximaux de ces conventions ou, pour les logements financés à l'aide de 
primes ou de prêts spéciaux à la construction du Crédit foncier de France ou 
de la Caisse centrale de coopération économique, dans la limite de leurs 
loyers plafonds. 

  
 

Article L.442-1-2  :  
 
   Toute délibération d'un organisme d'habitations à loyer modéré 

relative aux loyers applicables à compter du 1er juillet 1987 est transmise 
deux mois avant son entrée en vigueur au représentant de l'Etat dans le dé-
partement du siège de l'organisme et à celui du département du lieu de situa-
tion des logements. Le représentant de l'Etat dans le département du lieu de 
situation des logements peut, dans le délai d'un mois à compter de la plus 
tardive de ces transmissions, demander à l'organisme une nouvelle délibéra-
tion. 
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Article L.442-2  : 

 
   Les taux de loyers des organismes d'habitations à loyer modéré 

résultant de l'application de l'article L 442-1 sont applicables sans qu'il soit 
nécessaire de donner congé aux titulaires de baux en cours ou aux bénéf i-
ciaires du maintien dans les lieux. 

    Les prix des loyers mentionnés à l'alinéa précédent ne sont ap-
plicables qu'à partir du terme d'usage qui suit la notific ation prévue à l'arti-
cle 32 de la loi n 48-1360 du 1er septembre 1948 modifiée. 
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Code électoral 
 
 

Article L. 207 : 
 
   Le mandat de conseiller général est incompatible, dans le dépar-

tement, avec les fonctions d'architecte départemental, d'ingénieur des tra-
vaux publics de l'État, chef de section principal ou chef de section des tra-
vaux publics de l'État chargé d'une circonscription territoriale de voirie, 
d'employé des bureaux de la préfecture ou d'une sous-préfecture et, généra-
lement, de tous les agents salariés ou subventionnés sur les fonds départe-
mentaux. 

 La même incompatibilité existe à l'égard des représentants légaux 
des établissements départementaux ou interdépartementaux mentionnés aux 
1°, 2° et 3° de l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispos i-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, dans le ou les 
départements de rattachement de l'établissement où ils sont affectés, et à 
l'égard des entrepreneurs de service départementaux. 

    Ne sont pas considérés comme salariés et compris dans les cas 
spécifiés à l'alinéa précédent les médecins chargés, dans leur canton ou les 
cantons voisins, des services de la protection de l'enfant et des enfants assis-
tés, non plus que des services des épidémies, de la vaccination ou de tout 
autre service analogue ayant un caractère de philanthropie. 

    La même exception s'applique aux vétérinaires chargés dans les 
mêmes conditions du service des épizooties. 

 
 

Article L. 231 : 
 

    Ne sont pas éligibles dans le ressort où ils exercent ou ont exercé 
leurs fonctions depuis moins de trois ans les préfets de région et les préfets, 
depuis moins d'un an les sous-préfets, les secrétaires généraux de préfecture, 
les directeurs de cabinet de préfet, les sous-préfets chargés de mission au-
près d'un préfet et les secrétaires généraux ou chargés de mission pour les 
affaires régionales ou pour les affaires de Corse. 

     Ne peuvent être élus conseillers municipaux dans les communes 
situées dans le ressort où ils exercent ou ont exercé leurs fonctions depuis 
moins de six mois : 

     1° Les magistrats des cours d'appel  ; 
     2° Les membres des tribunaux administratifs et des chambres 

régionales des comptes  ; 
     3° Les officiers des armées de terre, de mer et de l'air, dans les 

communes comprises dans le ressort de leur commandement territorial  ; 
     4° Les magistrats des tribunaux de grande instance et d'ins-

tance ; 
     5° Les fonctionnaires des corps actifs de la police nationale  ; 
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     6° Les comptables des deniers communaux et les entrepreneurs 
de services municipaux  ; 

     7° Les directeurs et les chefs de bureau de préfecture et les se-
crétaires en chef de sous-préfecture  ; 

     8° Les directeurs de cabinet du président du conseil général et 
du président du conseil régional, les directeurs généraux, les directeurs, les 
directeurs adjoints, chefs de service et chefs de bureau de conseil général et 
de conseil régional, le directeur de cabinet du président de l'assemblée et le 
directeur de cabinet du président du conseil exécutif de Corse, les directeurs 
généraux, les directeurs, les directeurs adjoints, chefs de service et chefs de 
bureau de la collectivité territoriale de Corse et de ses établissements pu-
blics ; 

     9° En tant que chargés d'une circonscription territoriale de voi-
rie : les ingénieurs en chef, ingénieurs divisionnaires et ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat, les chefs de section principaux et chefs de section des 
travaux publics de l'Etat. 

     Les agents salariés communaux ne peuvent être élus au conseil 
municipal de la commune qui les emploie. Ne sont pas compris dans cette 
catégorie ceux qui, étant fonctionnaires publics ou exerçant une profession 
indépendante, ne reçoivent une indemnité de la commune qu'à raison des 
services qu'ils lui rendent dans l'exercice de cette profession, ainsi que, dans 
les communes comptant moins de 1 000 habitants, ceux qui ne sont agents 
salariés de la commune qu'au titre d'une activité saisonnière ou occasion-
nelle. 

     Les délais mentionnés aux alinéas ci-dessus ne sont pas opposa-
bles aux candidats qui, au jour de l'élection, auront été admis à faire valoir 
leurs droits à la retraite. 

 
 

Article L. 343 : 
 

   Le mandat de conseiller régional est incompatible avec les fonc-
tions d'agent salarié de la région. 

    La même incompatibilité existe à l'égard des entrepreneurs des 
services régionaux ainsi qu'à l'égard des agents salariés des établissements 
publics et agences créés par les régions. 
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Code rural 
 
 

Article L.112-8 : 
 
   Lorsque la mise en valeur de régions déterminées nécessite la ré-

alisation de travaux concernant plusieurs départements ministériels et met-
tant en  oeuvre diverses sources de financement, l'étude, l'exécution et éven-
tuellement l'exploitation ultérieure des ouvrages peuvent faire l'objet d'une 
mission générale définie par décret en Conseil d'Etat ou d'une concession 
unique, consentie par décret en Conseil des ministres à un établissement pu-
blic doté de l'autonomie financière, à une société d'économie mixte ou à 
toute autre forme d'organisme groupant l'ensemble des personnes publiques 
et privées intéressées, à condition que la majorité des capitaux appartienne à 
des personnes publiques. 

    Ces dispositions peuvent être étendues à l'étude, la construction 
et, éventuellement, la gestion d'un ouvrage isolé présentant un intérêt géné-
ral, par la valorisation d'une production, pour diverses catégories d'utilisa-
teurs. 

    Les conditions d'application des alinéas précédents, et notam-
ment les modalités d'organisation et de fonctionnement des organismes qui 
y sont mentionnés, sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

  
 

Article L.112-9  :  
 
   Les régions et les départements sur le territoire desquels existe 

une société créée en application de l'article L 112-8 sont associés, à leur 
demande, à la définition des missions de ces sociétés ainsi qu'à leur gestion 
et à leur contrôle. 

    Pour l'exercice de leurs compétences, ils peuvent leur confier des 
missions. 

    A cet effet, des conventions sont conclues entre l'Etat, les ré-
gions et les départements intéressés. Les lettres de mission de ces sociétés 
sont modifiées en conséquence. 
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Code de l'urbanisme. 
 
 

Article L. 300-4  :  
 
   L'Etat, les collectivités locales ou leurs établissements publics 

peuvent confier l'étude et la réalisation des opérations d'aménagement pré-
vues par le présent livre à toute personne publique ou privée y ayant voca-
tion. 

    Lorsque la convention est passée avec un établissement public, 
une société d'économie mixte locale définie par la loi n° 83-597 du 7 juillet 
1983, ou une société d'économie mixte dont plus de la moitié du capital est 
détenue par une ou plusieurs des personnes publiques suivantes : Etat, ré-
gions, départements, communes ou leurs groupements, elle peut prendre la 
forme d'une convention publique d'aménagement. Dans ce cas, l'organisme 
cocontractant peut se voir confier les acquisitions par voie d'expropriation 
ou de préemption, la réalisation de toute opération et action d'aménagement 
et équipement concourant à l'opération globale faisant l'objet de la conven-
tion publique d'aménagement. 

    Les organismes mentionnés à l'alinéa précédent peuvent se voir 
confier le suivi d'études préalables nécessaires à la définition des caractéris-
tiques de l'opération dans le cadre d'un contrat de mandat les chargeant de 
passer des contrats d'études au nom et pour le compte de la collectivité ou 
du groupement de collectivités. 

    Les dispositions du chapitre IV du titre II de la loi n° 93-122 du 
29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence 
de la vie économique et des procédures publiques ne sont pas applicables 
aux conventions publiques d'aménagement établies en application du pré-
sent article. 

    La convention publique d'aménagement peut prévoir les condi-
tions dans lesquelles l'organisme cocontractant est associé aux études 
concernant l'opération et notamment à la révision ou à la modification du 
plan local d'urbanisme. 

 
 

Article L. 300-5  :  
 

   Dans le cas où une collectivité territoriale ou un groupement de 
collectivités qui a décidé de mener une opération publique d'aménagement 
au sens du présent livre en confie la réalisation à un aménageur dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L 300-4 et décide de par-
ticiper au coût de l'opération, la convention précise à peine de nullité : 

    1° Les modalités de cette participation financière, qui peut pren-
dre la forme d'apports en nature ; 

    2° Le montant total de cette participation et, s'il y a lieu, sa répar-
tition en tranches annuelles ; 
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    3° Les modalités du contrôle technique, financier et comptable 
exercé par la collectivité ou le groupement contractant ; à cet effet, la société 
doit fournir chaque année un compte rendu financier comportant notamment 
en annexe : 

    a) Le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la 
convention, faisant apparaître, d'une part, l'état des réalisations en recettes et 
en dépenses et, d'autre part, l'estimation des recettes et dépenses restant à ré-
aliser ; 

    b) Le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier 
des recettes et des dépenses de l'opération ; 

    c) Un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées 
pendant la durée de l'exercice. 

    L'ensemble de ces documents est soumis à l'examen de l'assem-
blée délibérante de la collectivité ou du groupement contractant qui a le 
droit de contrôler les renseignements fournis, ses agents accrédités pouvant 
se faire présenter toutes pièces de comptabilité nécessaires à leur vérific a-
tion. Dès la communication de ces documents et, le cas échéant, après les 
résultats du contrôle diligenté par la collectivité ou le groupement contrac-
tant, leur examen est mis à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion de 
l'assemblée délibérante, qui se prononce par un vote. 

    La participation visée aux trois premiers alinéas est approuvée 
par l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou du groupement 
contractant. Toute révision de cette participation doit faire l'objet d'un ave-
nant à la convention approuvé par l'assemblée délibérante de la collectivité 
territoriale ou du groupement contractant au vu d'un rapport spécial établi 
par l'aménageur. 
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Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 

et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986  
 
 
 

. . . . . . . . . . .  
 

Titre Ier : Des rapports entre bailleurs et locataires. 
 Chapitre III : Du loyer, des charges et du règlement des litiges. 

  
 

Article 17  : 
 
   a) Le loyer : 
    - des logements neufs ; 
    - des logements vacants ayant fait l'objet de travaux de mise ou 

de remise aux normes définies par le décret pris en application de l'article 25 
de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 précitée ; 

    - des logements conformes aux normes définies par ledit décret, 
faisant l'objet d'une première location ou, s'ils sont vacants, ayant fait l'objet 
depuis moins de six mois de travaux d'amélioration portant sur les parties 
privatives ou communes, d'un montant au moins égal à une année du loyer 
antérieur, est fixé librement entre les parties. 

    b) Le loyer des logements vacants ou faisant l'objet d'une pre-
mière location qui ne sont pas visés au a ci-dessus est fixé par référence aux 
loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements com-
parables dans les conditions définies à l'article 19, s'il est supérieur au der-
nier loyer exigé du précédent locataire. 

    Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables jusqu'au 
31 juillet 1997. Avant cette date, le Gouvernement présentera au Parlement 
un rapport d'exécution permettant d'établir la comparaison entre l'évolution 
des loyers des logements vacants selon qu'ils relèvent du a ou du b du pré-
sent article. 

    Toutefois, le Gouvernement présentera au Parlement, dans un 
délai d'un an à compter de la promulgation de la loi n° 92-722 du 29 juillet 
1992 portant adaptation de la loi n° 88-1088 du 1er décembre 1988 relative 
au minimum d'insertion et relative à la lutte contre la pauvreté et l'exclusion 
sociale et professionnelle, un rapport d'information sur les logements va-
cants dans les agglomérations de plus de 200 000 habitants au sens du re-
censement général de la population, spécifiant, entre autres, les motifs et la 
durée de la vacance. 

    En cas de non-respect par le bailleur des dispositions de l'article 
19, le locataire dispose, sans qu'il soit porté atteinte à la validité du contrat 
en cours, d'un délai de deux mois pour contester le montant du loyer auprès 
de la commission de conciliation. 
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    A défaut d'accord constaté par la commission, le juge, saisi par 
l'une ou l'autre des parties, fixe le loyer. 

  
   c) Lors du renouvellement du contrat, le loyer ne donne lieu à ré-

évaluation que s'il est manifestement sous-évalué. 
    Dans ce cas, le bailleur peut proposer au locataire, au moins six 

mois avant le terme du contrat et dans les conditions de forme prévues à l'ar-
ticle 15, un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement 
constatés dans le voisinage pour des logements comparables dans les condi-
tions définies à l'article 19. 

    Lorsque le bailleur fait application des dispositions du présent c, 
il ne peut donner congé au locataire pour la même échéance du contrat. 

    La notification reproduit intégralement, à peine de nullité, les 
dispositions des alinéas du présent c et mentionne le montant du loyer ainsi 
que la liste des références ayant servi à le déterminer. 

    En cas de désaccord ou à défaut de réponse du locataire quatre 
mois avant le terme du contrat, l'une ou l'autre des parties saisit la commis-
sion de conciliation. 

    A défaut d'accord constaté par la commission, le juge est saisi 
avant le terme du contrat. A défaut de saisine, le contrat est reconduit de 
plein droit aux conditions antérieures du loyer éventuellement révisé. Le 
contrat dont le loyer est fixé judiciairement est réputé renouvelé pour la du-
rée définie à l'article 10, à compter de la date d'expiration du contrat. La dé-
cision du juge est exécutoire par provision. 

    La hausse convenue entre les parties ou fixée judiciairement 
s'applique par tiers ou par sixième selon la durée du contrat. 

    Toutefois, cette hausse s'applique par sixième annuel au contrat 
renouvelé, puis lors du renouvellement ultérieur, dès lors qu'elle est supé-
rieure à 10 p 100 si le premier renouvellement avait une durée inférieure à 
six ans. 

    La révision éventuelle résultant du d ci-dessous s'applique à cha-
que valeur ainsi définie. 

    d) Lorsque le contrat de location prévoit la révision du loyer, 
celle-ci intervient chaque année à la date convenue entre les parties ou, à dé-
faut, au terme de chaque année du contrat. 

    L'augmentation du loyer qui en résulte ne peut excéder la varia-
tion de la moyenne sur quatre trimestres de l'indice national mesurant le 
coût de la construction publié par l'Institut national de la statistique et des 
études économiques. A défaut de clause contractuelle fixant la date de réfé-
rence, cette date est celle du dernier indice publié à la date de signature du 
contrat de location. 

    La moyenne mentionnée ci-dessus est celle de l'indice du coût de 
la construction à la date de référence et des indices des trois trimestres qui la 
précèdent. 

    e) Lorsque les parties sont convenues, par une clause expresse, 
de travaux d'amélioration du logement que le bailleur fera exécuter, le 
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contrat de location ou un avenant à ce contrat fixe la majoration du loyer 
consécutive à la réalisation de ces travaux.  

 
 

Article 18  :  
 

   Dans la zone géographique où le niveau et l'évolution des loyers 
comparés à ceux constatés sur l'ensemble du territoire révèlent une situation 
anormale du marché locatif, un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la 
Commission nationale de concertation, peut fixer le montant maximum 
d'évolution des loyers des logements vacants définis au b de l'article 17 et 
des contrats renouvelés définis au c du même article. 

    Ce décret précise sa durée de validité qui ne peut excéder un an 
et peut prévoir des adaptations particulières, notamment en cas de travaux 
réalisés par les bailleurs ou de loyers manifestement sous-évalués.  

 
 

Article 19  :  
 

   Pour l'application de l'article 17, les loyers servant de références 
doivent être représentatifs de l'ensemble des loyers habituellement constatés 
dans le voisinage pour des logements comparables, situés soit dans le même 
groupe d'immeubles, soit dans tout autre groupe d'immeubles comportant 
des caractéristiques similaires et situé dans la même zone géographique. Un 
décret en Conseil d'Etat définit les éléments constitutifs de ces références. 

    Le nombre minimal des références à fournir par le bailleur est de 
trois. Toutefois, il est de six dans les communes, dont la liste est fixée par 
décret, faisant partie d'une agglomération de plus d'un million d'habitants. 

    Les références notifiées par le bailleur doivent comporter, au 
moins pour deux tiers, des références de locations pour lesquelles il n'y a 
pas eu de changement de locataire depuis trois ans.  

 
 

Article 20  :  
 
   Il est créé auprès du représentant de l'Etat dans chaque départe-

ment une commission départementale de conciliation composée de repré-
sentants d'organisations de bailleurs et d'organisations de locataires en nom-
bre égal, dont la compétence porte sur les litiges résultant de l'application 
des dispositions de l'article 17 de la présente loi et des articles 30 et 31 de la 
loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 précitée. La commission rend un avis 
dans le délai de deux mois à compter de sa saisine et s'efforce de concilier 
les parties. 

    En outre, sa compétence est étendue à l'examen : 
    - des litiges relatifs à l'état des lieux, au dépôt de garantie, aux 

charges locatives et aux réparations ; 
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    - des difficultés résultant de l'application des accords collectifs 
nationaux ou locaux prévus aux articles 41 ter et 42 de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986 précitée, de l'application du plan de concertation locative 
prévu à l'article 44 bis de la même loi et des modalités de fonctionnement de 
l'immeuble ou du groupe d'immeubles. 

    Pour le règlement de ces litiges, la commission départementale 
de conciliation peut être saisie par le bailleur ou le locataire. Pour le règle-
ment de ces difficultés, elle peut être saisie par le bailleur, plusieurs locatai-
res ou une association représentative de locataires. A défaut de conciliation 
entre les parties, elle rend un avis qui peut être transmis au juge saisi par 
l'une ou l'autre des parties. 

    La composition de la commission départementale de concilia-
tion, le mode de désignation de ses membres, son organisation et ses règles 
de fonctionnement sont fixés par décret. 

  
. . . . . . . . . . .  

 
Titre II : Dispositions diverses.  

 
 

Article 40  :  
 
   I - Les dispositions des articles 8, 10 à 12, 15 à 19, du premier 

alinéa de l'article 20, du premier alinéa de l'article 22, des cinq premiers ali-
néas de l'article 23 ne sont pas applicables aux logements appartenant aux 
organismes d'habitations à loyer modéré et ne faisant pas l'objet d'une 
convention passée en application de l'article L 351-2 du code de la construc-
tion et de l'habitation. Les dispositions de l'article 14 sont applicables à la 
condition que le bénéficiaire du transfert du contrat remplisse les conditions 
d'attribution dudit logement. 

    Toutefois, les dispositions des deuxième et troisième alinéas du 
paragraphe I de l'article 15 leur sont applicables lorsque le congé émane du 
locataire. 

    II - Les dispositions des articles 3, 8 à 20, du premier alinéa de 
l'article 22 et de l'article 24 ne sont pas applicables aux logements dont le 
loyer est fixé en application des dispositions du chapitre III de la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. 

    III - Les dispositions des articles 8, 10 à 12, 15, du paragraphe e 
de l'article 17 et du premier alinéa de l'article 22 ne sont pas applicables aux 
logements régis par une convention conclue en application de l'article  
L 351-2 du code de la construction et de l'habitation. 

    Toutefois, les dispositions des deuxième et troisième alinéas du 
paragraphe I de l'article 15 leur sont applicables lorsque le congé émane du 
locataire. 
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    Les dispositions de l'article 14 leur sont applicables à la condi-
tion que le bénéficiaire du transfert remplisse les conditions d'attribution 
desdits logements. 

    En outre, les dispositions de l'article 16, des paragraphes a, b, c 
et d de l'article 17, des articles 18 et 19, du premier alinéa de l'article 20 et 
des cinq premiers alinéas de l'article 23 ne sont pas applicables aux loge-
ments régis par une convention conclue en application de l'article L 353-14 
du code de la construction et de l'habitation. 

    IV - Les dispositions des cinq premiers alinéas de l'article 23 ne 
sont pas applicables aux logements dont les conditions sont réglementées en 
contrepartie de primes ou prêts spéciaux à la construction consentis par le 
Crédit foncier de France ou la Caisse centrale de coopération économique. 

    V - Les dispositions de l'article 10, de l'article 15 à l'exception 
des deuxième, troisième et quatrième alinéas du paragraphe I et des para-
graphes b et c de l'article 17 ne sont pas applicables aux logements donnés 
en location à titre exceptionnel et transitoire par les collectivités locales. 

    VI - Les loyers fixés en application de l'article 17 ou négociés en 
application des articles 41 ter et 42 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986 précitée ne peuvent ni excéder, pour les logements ayant fait l'objet de 
conventions passées en application de l'article L 351-2 du code de la cons-
truction et de l'habitation, les loyers plafonds applicables à ces logements, ni 
déroger, pour les logements ayant fait l'objet de primes ou de prêts spéciaux 
à la construction du Crédit foncier de France ou de la Caisse centrale de 
coopération économique, aux règles applicables à ces logements. 

  
   Les accords conclus en application des articles 41 ter et 42 de la 

loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 précitée ne peuvent conduire à déroger, 
pour les logements dont le loyer est fixé en application du chapitre III de la 
loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée, aux règles de fixation de ce 
loyer ni, pour les logements gérés par les organismes d'habitations à loyer 
modéré, aux règles de fixation et d'évolution des loyers prévues à l'article  
L 442-1 du code de la construction et de l'habitation. 

    VII - A compter du 1er janvier 1997, les dispositions des articles 
17 à 20 ne sont pas applicables aux logements auxquels s'appliquent les dis-
positions de l'article L 472-1-3 du code de la construction et de l'habitation. 

 
. . . . . . . . . . .  

 


